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La « Famille c 'upable » 
par le Dr R. LA FONT 

Si r « Enfance coupable» a d isparu, la « Famille 
coupable» re. le et conti nu ses méfaits. 

Bien des a uteurs ont déjà souligné a 'ec bcall-
oup ri a utorité l e r ôle néfaste de la fa mille en m a

liere d élinquance cl de troub les carac térieL : 
en France, Houx, Albanel , )fouret, Heuy r, Claude, 
Giluert R )bin, Henl'Î .1 01_' , .. 'éron, Dechaulll' et Gi
l'ard, Gamet, Ber e, Men ul (1), etc ... ; à l'ét ra nger, 
P . Vervaeck, Cocher i, )fi ss Chloe wings, )[nw 

Loosli-Usleri, etc ... pOllr n'en ("itl'r que qll('lqlles
uns. 

Mai en cette matière, les avc llgl s e t Ips sourd~ 

vol ntaires sont pncor-e b ien nom breux L il es t b n 
q ue ch Iln apporte sa \'oi x, sa plume el 'son ex
pér-ienc e pour essuyel' d'o uvri r ce. yeu. t ee. or pil
les qui ne veulent pas voir, et pas entendr-t-. 

]. - LA F 'fILLE 

La fam ille est ù l'origine l'ensemble des person
nes vivant sous un mèmc toit. La « f" mili' » (l es 
Rom ai ns comprend ' in. i lc maît re (p 'l te r fn milia. ), 
sa famille propr m ent (lile, S PS parents l'l ses ser 
viteurs. 

Peu il peu, le sens se précise, sc rcstrein t, et l a 
far ill e appaloaîl comm e un gr upe naturel d'indi
Yidus unis par une doubl e r lu tion hiologiql1e : 

- la g ' nérati on, qui donne 1 s compo. a nt. (ln 
gl'oupe, 1 

- el le milieu, l'atmosphère familial , auquel les 
générateurs doivent assurer un eer ta in nomb r-c de 
qual ités sous cert in es conditions pour permettr ' 
le dé \Teloppement des jeunes. 

A partir- de cette notion, on peul, u\"{:c les socio
logues moder ne , distinguer t l"Ois grands typps de 
famille : 

1. - La fum ille patria1'l'(lle , qui vit sous l'autorité 
du père et groupe autour d e lui tous ses enfa nts et 
petits-enfants, soumis il. son aut r i té ct vival t en 
communauté. Le pèr-e incarne la t radi tion it laquelle 
tous 1 s autres membres de la fami ll e r-estent fid èles. 
Il y a cohésion du o-roupe, stabi lité, m is aussi im
mobilité. Ces amill es restent fermées el séparées 

(1) Voir G.-C. ME.'lUT ; • La d iss)ciation familia le et les troubles 
du caractère chez l 'cnfant '. Ed,tions Familiales de France, P ris 
19.j..L. 

des a utres gl'oup es ; elles ne progressent pas. Celte 
for-m ule domine en Orient. 

2. - La l amille souche, se carac tér i"e encore par 
l'autOl'ité trb forte du père. II répartit la fortune 
entre ses enfants, mais confie à l'un d 'eux le suin 
de con 'er-ycr le rl omaine familia l; les uutr-es peu
ven t fondel' une famill e, mais ils émigr-ent et ne bé
néficien t que des à-côtés de la maison souche. Dans 
cette fam ille il y a il la fois tradition conservatri ce 
et n ouveauté, il y a immobi lité et progl·ession. L'An
gleterre en foumit de nomb I"cux exemples: Ira !i
tion par le maintien d u domaine, nouveauté pal' 
l'essor des jeune qui vonl c hel'cher for tune au loin. 

3. - La ramille instable, enfin, où, il pein e élevés 
par- leurs parents, les enfants s'en vont chac un d e 
leur côté. La mort des par-ents et la div ision de leur
héri tage supp rime habiluell ement des liens déjà 
tr ' s relâcbé et dissout 1 fa mille. L'autor ité pater
nelle et la traditi on ne tiennent q u'un rôle secon
dain .. ; très r apidem ent les jeunes généra tions se 
ribèren t, elles sont liyr ées il elles-mêmes. A la fa" 
mille patriarcale conservatrice et expérimentée suc
cède la « famille conjugale» . l'Ion Dlf["keim, dont 
le lien est le m ariage et dont la form l'ad avec 
chaque mariage. C'est la formule moderne de 11 0S 

pays. 
Mal p réparées par- manque J'cxpérif'nce et n on 

soutenues par l'auturité du père et p ur- la tmdition, 
la pl upart e ces familles ne sont p as stables et ne 
sont pas aptes à fa ir e preuve d'in it iative et d'auto
rité. Seule une forI1Iati on familial e b ien comprise 
peut leur- app or-ter la continuité, 1. tabili té. l'initla
ti e ct rautorité nécessair-es à l'éducation des en
fan ts. 

La puissance pater-nelle s'est considérablement 
affaiblie alor-s que l'importanee du madage s'est 
ac r ue. Actuellement la famille vaut ce que vaul le 
mari age, t cela aussi b ien pOUt' la génération des 
composants du groupe familial que pOUt' la cr-éation 
de l'atmosphère fam iliale. L'aïeul autmoitaire et ex
périmenté n'est plus là ; le milie u est il r éer-; le 
père et la mère sont seuls deva nt leurs enfants; 
plus q ue par- le passé leur rôle est immense. leur 
rl'sp nsabil ité eCI"asante . 
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Avec le progrès, l'indépendance et la li berté, nous 
voy ns appamÎlre l'instabilité, les difficultés et les 
risqu es Ile di ssociation. JI n'y a p lus qu' un pas à 
fra nehi r pom' arriver il l' unio n li bre temporaire l't 
m ' me à l' union de passage; Illais il ce stane pe llt-on 
encor e parler de famille ? Je ne le c r i pas . 

Si la génération donne le telTain, la consti tut ion. 
le milieu famil ial c1 0it assurer l'éducat ion. 

Le père et la m èl'e doivent donnel' à l eurs enf~l n ts 

une bonne hérédité et un milieu adap té à eux. Le 
rôle de l'héréd ité est bi en connu. Pal' con tre, les qua
lités nécessail'es au milieu son t généralem n t igno
rées, même des meil leurs. 

Un bon mi lieu do it appurter il l 'enfant tout e 
qu i est nécessaire da ns des p ropor tions adéqua tes il 
la satisfactiol1 de ses beso ins ct éve iller en lui un 
, entiment dl:' plaisir, qui le pousse à utHis r volo n
tiers ce qui l'entoure. Ceci constitue le côté subjec
lif de l'éduca t ion ct contr ibue , former l'affectivité, 
qu i nous apparaît ainsi com me la SO lllllle des senti
men ls trad uisa nt l'adaptation de l' indi vi du an rél'l 
I:'t aux lois q u i l'égissent l réel. 

POUl" assurel" une bonne éd uca tio n les parents 
doivent faire régner au sei n de la fa mille une a m
b ia nce aiman te, p a i. ib le, saine et ton ique, OL! la d is
cipli ne et la liberté permettent aux enfan ts d'êh'c 
p r otégés et de pouvoi r ma nifes ter leur p tÙ san ' . 
Amour, discipli ne et e tér iorisaLion de 1. p uissance 
d e l'en fant n e sont pas incompatihl s. La disciplin 
est le moyen d'adaptel" la pu issance. Le manque 
d'alltol' jté trahi t l'amour. L'autorité sans amour e 1 
un non-sens éducatif. L a m ur renforce la puissance 
de l'enfa nt. La d isc ipline sans amour et l ' amour san 
d iscipline sont SOlll' es (JI:' d és ' q ui li bre, d 'insati fac
ti on, d'inadap tation et de confli ts. 

L'amo ur doi t créer une atmo phère de sécLlr ité et 
de dépe ndance tutéla ire ; il d oit être dispensateur 
d'épannuis emen t t de jo ie; il tl it être ivi fla nt et 
non am en uisa nt. 

La discip li n doit être donnée par l' utorité et 
l'exelU pl , par la créat ion d 'actes réfl exes·, par l'en
se ignement des usages t des principes d'h ygiène et 
de vie, par le dév loppem ent du bail sens et d n ju
g m ent, par l'adap tati on aux r ègles fa m iliales e t so
ciales ; en doit fournir les cadres de activités de 
1 enfant et préparer celui-ci à ma nifester nor male
ment sa p ll issan e, no n pas ell l'inh ibant, mais Il le 
gui dan t. 

L p uis an e de l'enfan t doit pouvoir s'extério
riser d 'abord ans le mili eu fam ili al afi n de lui 
permettre de p re dre sa place, d 'agrandir sa per
sonnalité, d'agir, d e j uir et de savoir, p uis d'ha r
m oniser sa fo rce il la fo rce de tou t ce q ui l' ntoure 
eL de s'essa yer à la vie en a ugmentant progressiv -
ment ses champs d'expl'l"ience dans la joi e et la 
liberté tle vivre. 

If. - L ES BONNES FA~fILLE " UI SE TRO, IPENT 
T LES F U~ SES BONNES F A~nLLES 

Il ne . suffit pas d'être légitimement mariés et de 
vivre SOllS lIll mêml:' toit pOlir ass'urer ces condi-

ti ons : le bonnes famille qui se trompent sont lé
gion, el tes fausses b on nes familles sont aussi nom
breuse . 

L'amour existe généralement, mais bien souvent 
il e t de mauvaise qualit é, il étouffe , il inhib e p lu
tôt qu' il libère et épa nouit. 11 pousse au.' gâter ies in 
tempestives et cond uit l 'enfan t il l'égoïsme, au ca 
p rice, il la paresse, an chantage affect if ct il la t. l'an
n i('. Il s'e. lér iorise p ar une surveillance excess Î\'e : 
« It eu ti( n ! tu \'as de salil" ! », « AtteDtion ! tu vas 
to III b('r . ! » , « N'es-tu pas m alade '? ) , etc ... et ains i 
il l'da rne le développent nt, fait des puéri ls p rêts 
a ux réac t ions ant ifam i liale , cult ive les p réoccllp -
!io ns e t prépare le lit de l' inquiétud e et de l'h; p o
condri e. 

Il essaye de compenser la sévérité ou l'indiffé
re nce d e l'autre paren t et di soci , ainsi, aux yeux 
de l'enfa n t, le cluo père-m" r e, dont la synergie édu
cat ive est indispensable da ns la Camille conjugale 
moderne. 

C tte h per trophi c d'amour de mauvais aloi n'est 
en réa lité q ue la trad uct ion d 'un égoïsme paren tal 
accentué et p répare aux conflits d u deuxième se
vrage, d u fai t (\ l'inaccepta lion des par ent de voir, 
a il moment de l'ad ol scenee, les enfants se déta
cher d'eme. 

A l'opposé, le défaut d 'amour mainti nt l'enfant 
da ns une p sition fa ibl et p aralyse l e dév loppe
ment de so n an'ectivité, à m oins qu' il ne l'oriente 
vers des non-valeurs. 

lL en est de même de l'absence de iliscipline, qui 
laisse pOllsser J' nran t comme u ne llerbe foll e et s'é
pu iser et s' irr iter d eva nt les c uisants échecs de son 
ignor a nce ct de son inexpérience. 

La discipline ll'op d ure, mal compri se et m al sen
tie écrase et l'évoll ,ell enduit à l 'intolérance il 
tou te r ègl , à l'incolllpréhensi on, à l'anarchie l il 
l'inaccep ta tion. 

Il est a normal q ue l'un des pal'ents soit le dispen
sat eur exclus if des lUesures sévères, l'autr e l'unique 
onlon na telll' ùes bienfaits. 

L père et la mère (ioivent se p artage!' l 'amour et 
la disci pl int' , et don ner à 'hacun d'eux son em
preinte masculine ou fém in ine, mais d e faç on q u'il 
n'y aH qu'une ambian ce homogène : cell e des p a
l'ents, et no n pas deu.· ambi ncl:'s à tonalités afl"ec
t ives et a ttract ivl:'S di ffér tes: c Ile du père et celle 
ct la mèr . 

D 'autres p arents, grands-parents, oncles ou tan
tes par exemple, par leur a ttitude rop re u par 
leur attitude vis-à-v j le père ou la m ère, peuvent 
créer au sein de la fami lle une nouvelle ambiance, 
ou fai re dévier l'ambiance du père ou de la mère. 
et ainsi désori nter l'enfa nt et dissocier l'ambhn ce 
homogène des paren ts. 

E n somme, la première grande f ute des parents 
sera de n e p as donner au milieu familial un homo-
généité d'amour ct de disc ip line nv nab1e. 

Autres défa uts ùe ce milieu: l'ambia nce n'est pas 
paisi ble, n'e t pas saine, n'est pas tonique. 

L'ambiance n'est pas paisible parce que on agite 
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tr p de souci et d problèmes deva nt l'enfant: on 
p arle à tort e t à travers . parce que, par le tr uch e
men t de la T .S.F., n ' import e qui. n'importe quoi p eu t 
s'introduirl:' dans l' intimité des foye rs; pa ree que, 
loujours par la T.S.F., un foncl bruyan t peu l accom
pagner les fl ctes familiaux les pl us simpl es, les plus 
p urs, comm e les repas ou les veillées, rompre l'int i
mité, d issoudre l es contacts affectifs, et i mp osl'r des 
idées tou te h dt es, pflS toujour s en accord avec l'es
prit des parents ; pal"ce qll'o n diseu te co nstaJll ment 
avec un ton élevé et une a ttitude hostil e, la is:.a nt 
penser à l 'enfa n t qu' il y a clispu te : « Chez mo j , a 
cri e toujour. !»; par ce q u'on se lis p ute véritable
ment, on se bal même ; pa rce que l'autorité bn lta le 
d 'un de parents en tretien t un sent im en t de crai nte, 
d' inqui étude el bi en lôt cl hai ne ; pa r 'e qu l'enfant 
P l" ssent qu'il n 'y a p lus qu ' lI n a cconl fic ti f des pa
rents ct que le p otentiel d'a mour fa ibli t cie plus en 
p lus pour lai .. sel' place à unc comll11 l11auté d' intérêts, 
il une fa çade et à nne facilité de vic 1l1Htér ielle et 
social . 

L'ambiHncc n'es t pas saine parce qu la !11 ère est 
nerveuse o u s implem ent surmenée (les l'aisons de 
nervo Hé et de surmenage ne ma nq llent pas Cil cette 
époque p ur toutes l es mères de fami IJe, personne ne 
saura it le 1 ur r eprocher , mais 'co t un fa it ré >1 tl on t 
nos enfa nts subissen t les contre-coups et que nOlis d e
vons soul igne r pour m ontrer les gnly eS r épercus
sio m; morales des eITeUI'S d'lI lle <l<ll1linist rat ioll q u i 
p ourrait pHra ître ne gérC'r que des biens p urem ent 
matériels); parce que le chômage menace ou rè
gne ; p arce qu 'i l y a l'incertitude d u lend emai n ; 
p arc q u'il y a la m aladic 011 l'alconli. me ; par ce 
que le sens mor al est émoussé ; 1 arc q ue l 'impu
deuI" et l'éroti m planent a u-!l('ssus (l e l'amour véri 
table; parce que pIns sim plcment les par nts ne sa
v .nt p as e ten ir dans lelll's pr opos et leurs gestes : 
on parle devan t l'enfa n t de sa sa nl " . de ses mala
d ies, d ses malaises, de son appétit, de ses se ll es, 
des difficultés qu'il a fa it naitre, rie tOl1t ce q u'il do it 
à ses p arents; on aborde il vo ix basse ou li demi
mots tl es « suje ts d élicats », portant généralem en t 
sur des grossesses ou des accoucheme nts, on les en 
toure. d ' un halo rie mystèl'e et dl:' pervel'sité et, il ln 
a Lne r éa li té r espectable, on substitul' l' idée d'une 

s ituatio n h onteuse, coup able et méprisable' parce 
q u'enfin plusieurs fois dans la journée on trompe 
l'enfant, souvent p our des r i ilS, en cr oyant l'élever, 
tout en lui inculquant le p r incipe q u' il fa ut toujours 
tout d ire à ses p arl'nts; I:'t un jOlll', l 'enfant ou 
l'adolescent découvre q ue son éducation a été faite 
ur u n fonds de m en onge, il ne omprend pas ou il 

r éagit : le p iéd stal sur lequel il pla a it ses parents 
s'effond re et en même temps que baisse l'amOlli" 
filia l, ]a déc p tion grandit. 

L'ambiance n'est pas tonique p arce qu'il n'y a 
pas d'a utor ité et de discipl ine au foyer, parce que 
l'indifférence, le laisser-ail r, la pare sc, la lâcheté 
dominent; p arce qu'on inhibe l'enfant: on lu i m â
che tout, on le paralyse: « Tu es trop lent je vai s 
t'habill r ,c Il trop bêt pour 1'1' llSSiT » . « Tu 

Ile feras jamais rie n N, on lu i donne des exemples 
d'insuccès, on le p lai n t et on ne p arle jamais de lui 
sans ajoutel' « ce pauvre petit ! » , on éto uffe l'en
thousiasme, le courage, la joie de vi vre, le "'oût d'a
gir; on m almène son efre ctivi té en é \' eloppant]a 
jalousie : « .Je ne t'ai me pIns! », « T a sœur est pl us 
gen tille q ue toi 1 », « Je n 'a ime p as les garçons. Ah 1 
si j 'avais une petite lil le ! » n inculque la peur de 
vivre et on ultive la crainte, l'angois e ct l'a nxiété, 
e c .. , 

Il sera it fac ile de multiplier les exemples, mais 
cite énum éra tion rléjà trop longne montre la mul

ti plicité et la d iversi té des microtra ul11atismes psy
chiques que subissent les enfan ts. Certes, chacun de 
ces petits trauma tismes p ris isol 'm ent p eut ne pas 
ètre gl'and chose ; ma is l eUl' rép "Lilio n et leur a cu
l1l ula tion q uotidi enne, plu ri-quot idienne même, fai t 
en fi n de compte une belle sOlllme, q u i marque lour
dement l'CI fa nt et le prépare, si ell ne l'y coudun 
pas, aux réactio ns an ti familiales et antiso'c iales, au 
vagab ndage, au. f ugues, aux actes compcnsateul"s 
et a ux comportements déli ctueux si no n crimi nels. 

ur. - LES F A1IILLES DISSOCIEES 
ET LES :\IAl: AISES FA:\HLLES 

Les fam illes pl'écédc ntes ont sur nos schén s des 
I"Ôl'mes nor nlale ct ce ne son t q ue des enqu~tes très 
poussées, d es i nterrogatoires indi rects et pI'udents 
des parents et des observat ions p rolongées qu i ré
vèlent leurs erreU I"S et leur lo urd e r espo nsabili té. 

Dan" ce deux ième groupe l'anomalie est l1agr ante, 
eUe ti en t il. la consti tut ion tlu mi lieu, au ' défauts des 
pal'cnls ou à la réunion de ces deux élémen ts. 

Dans le gl'a nd groupe des dissoeiatio ns familial es 
il y a d'abol'd les dissocialions inap parcnles. Outre 
la ll1 ésenten te d éjil si ff na lée, il y a par exemple, la 
vie o u père hors d u foyer pOli r des rai sons pI'ofes
sionnell es ; il Y a l'abandon mora l, l ' « orphelina t 
Ul l'a l » de certains enfant s, malgré la pr' sence ha
b ituelle des p arents à la ma ison, p al'ce q u'on les CO ll

fie constamment à d es do mesti q ues, 0 11 on les place 
ùe lycées en collège, de colon ies de vaca nces en 
séjours à l'cil', nger , sans jamais leur a ccor del' un 
peu d e la chaleur du fO yl'r, sans jamais ll:'ur consa-

rer un p eu de soi. 
' ne de nos fille du Cen tre l'Observation, appar

tena nt à une famille très r iche, trop 1"Îch , tr ouvait 
souven t, au retour de l'école, il la p lace de la SOll
pièl'e familiale, sur une table nue, ce p etit b illet : 

:-f u ne r n trons pas ce soir. Voilù 200 fran cs. Va 
m anger au restauran t » . Elle a vai l 12 ans! A Ii'eize 

ns, au lieu d'aller à l 'école, elle menait déjà une 
vie de demi-mondaine. 

Le dissociati ons évide ntes sont tt'ès fl'éqllen tes. 
Sur les 100 premiers cas observé a ux « Oliv iers ) 
(Cl:'n tre régio nal d'obsel"vation - Section fém ini 
ne) (1) nou. lr Uvon 66 cas de dissocia tio ns évi
dentes, compte non ten u de 9 cas de mésentente 

(1) Ces statistiques ont pu être établies grâce à la précieu col
labora tion de tou te l'équipe des « Oli vius. en particulier de ~œur 

Iane-Bernard, direciri<x, de ;.lIme Delpon t , assistan te sociale d 
ci" 100le Dussuel, secrétaire. 
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simple notoire, et, constatati on plus curieuse, 32 
formes différentes de dissociation. 

Une étude élémentaire ne tenan l pas comp le d s 
associations nous donne: 

Décès de la mère .. ,-
Dé ès du père ............. . 
Mése tente sim pIc ......... . 
Séparation ... ......... . ... . 
Divorce . ... - - ............ . 
Con ub inage de la m i're ... . 
Conc ubinage d u père ....... . 
Remariage de la mère 
R emariage d u père ......... -
Mère malade .. .... . , ... ",., 
Père malade .......... . 
Père prisonn ier cie guerre .. . . 
P ère absent ... ........... -
Père absent adr sse inconnue. 
Mère absente ad resse inconnue 
Mère inconnue .. _ .. . 
Père in con nu ......... - ... . 

18 cas 
17 cas 

~) cas 
15 cas 

9 ca 
13 cas 

3 cas 
8 as 

10 eus 
2 cas 

cas 
1 cas 
3 cas 
3 cas 
3 cas 
5 ("HS 

9 cas 

Si nous en visageons maintenant les associations 
dc ces diverses ('ond it ions enh'(' elles, nous trou
vons : 

1. l:'niquemen t décès de la m ère ........ . 
2. niquement décès du père " ......... . 
3. Décès du p ère et de la mère ...... - .. , . 
4, Séparation des parents .......... . - ... . 
;J. Mésen lente si mple ......... - .. , . , . , , .. 
{i. P èr e inconn u ............ , .... , .... ,. 
ï . Pè['e et mère inconnus ........ ' " ." .. 
8, Mèl'e malade , .. .............. ', .. , .. . 
9. Pèr e p risonnier de guerre .......... ,. 

10. Mort d e la m ère, rcmar iage d u père ... . 
11. D ivorce, rem ariage du père ........... . 
12. Mort d u pèr e, remariage Je la mère ... . 
13. D ivor e, r emari age de la mère .... .. . . 

Père et mèl'e vivan ts non séparés. 

Parents sé pal'és de fait ou pal' divor e : 

·1 cas 
5 cas 
,. cas 
8 cas 
9 as 
3 cas 
5 cas 
1 cas 
1 cas 
5 l'as 
1 cas 
--1 cas 1 
2 cas l 

14. Mort du père, concubinages de la me['e 
(Sch mas II I et IV) ' . .. . ...... . ... . 

15. Divor e, concubi nages de la mère (Sché-
ma V) ........ .... . '., ........ " .. . 

16, Père inconnu, concubinage de la mère .. 
17. Sép aration, mort de la mère . ....... _ .. 
18. Sépa['ation, concubi nage du père, mè['e 

parti e sans laisser d'ad ress ....... . 
19, Séparati on, conc ubinage d n père ..... . 
20, Sép aration, con ubinage de la m e.re, père 

arLi sans adresse morl de la mere ,. 
::li. Séparation, p r I' parti sans adresse ... . 
22. Conc ub inage de la mél' , puis mar iage de 

la mère , ....... , . ......... ...... . . 
23. Deux concubinages puis ma riage de la 

mère ........... , ...... , ........ . . 
24, { n ion de passa ge, mariage avec homme 

q ui r connaît l'enl ant, d ivorce, rema ' 
r iage de la mère, remari age d II père 
légal avec un autre fem mc ayant d éj à 
d eux autres enfan ts q u'il r ec nnaît 

3 cas 

1 cas 
1 cas 
1 c s 

1 cas 
2 cas 

1 cas 
as 

2 cas 

las 

(voir schéma VI) .. ' . . ..... . ....... 1 cas 
25, Concubinage de la mère, mariage de la 

mère, divorce, remar iage du pèr légal, 
di. par ition sans ad resse de lu mèr e .. 

26. Morl d e la mèr 1 disparition du p re sans 
a dresse . . .. , .................. , .. . 

27. Mésentente, m ort de la mèr ', absence du 
père . ........ " , .......... - ... - .. . 

28. Malad ie de la m ère , a bsence du p ère ... . 
29, Ma ladie de la mère, d ivorce, d écès du 

père, disparition de la m ère sans 
adresse .,. , . ... ........ , ......... . 

30. Absence du pèr e, c oncubinage de la mère 
31. Divorce, r ern al'Îage de la mère, sépara

tion de la mère, concubinage Je la 
mè-re, maladie d u pèr e ... . ......... . 

32. Decès de la mère, r emariaae du père, di
vorce du père, remariage lu ère,. 

cas 

cas 

1 cas 
1 cas 

1 cas 
1 cas 

cas 

1 cas 

Ecoliers parisk lls 
NOnll:.1UX 

St'l-tistique 
Menut 

Statistique 
peJS()llnelle 

88 % ?'4 .5 % :34 % 

. a) pas de r emariage . . . ..................... , .......... . 
b) rcmari ge ou concubinage du pa ren1 qui garde J'l'n-

1,9 % 8 % .11 '10 

Iant . , ... _ ............ , ......... ... , .... '" .... .. .. . 0,7 % i 1,5 % 12 % 
1----·--- -------- , .--- - ---

TOTAL, ...•.... , .... , • . , .. ......• ' ., .........•. , 3.G % 19,;) % 2:1 % 

Orphelins de 'un des deux parents : 
a) pas de l'emari ge . . ...... .. ................. , , , . . . . . . G,35 % 13 % 
b) ['emariage ou cuncubinage du survivant. ..... ' .' .. , ... _ J,55 % I f, % 

1O% 
16% 

To AL ........ , ......... - " ..... , - ....... • ...... 

Orphelins des deux p arents ..... , . ..... - .................. , . 

E nfants naturels : 
a) ~fère seuie ............ , .. .... , .......... , .......... . 
b) Mère mariée ou vi vant en concubinage .... , .. . . 

------ -~---- -------

0,65 0,;;, 

0,2 (},~ 
0,f3;:; % 

28 ~~ 26 ~~ 

.) o' 
/ 0 

8 % 

4 % (1) 
+ ;J % 

3% 
14 % (2) 

- 5 % 
(Il A quoi nous pouvon' a jouter 5 % de parent! incoIlll\l$. (J) Dont 5 % îegitimés par mariage subséquent de plU'Clllll: 

_-\. UVONS L'ENF_ TCE 
-------------------------------------------------------------------------------------

TOUS ne croyons pas dans c s 100 prem it!rs cas 
avoir rencontré toutes les formes de dissoci ation, 
et déjà cepen dant cette fréquence, cette varieté et 
cette complexi h\ surp l'ennent bien des personnes 
averties, 

Il est intéressanl de mettre en parall le n us chif
fres avec ceux obtenlls par Menut dans 839 doss iers 
du sel'yice du docteur Heuyer à Paris, et de les com
parer aux résultats d'lIne enquête portant SUl' 69 .1 55 
écoliers de la région parisienne en uiva nL la class i
fication de .i\ienut dans le tableau c i-co ntre : 

La comparai son est frappante dans la d iscordance 
avec les fa milles des sujets normaux et dans le pa
rallélism e des deux sta tis tiques issues d u service 
d u Docteur Heuyer à Paris el du Centre d'obscrva
tion de Montpellier. 

Ces fa milles ne sont pas seulemen t m auvaises par 
leur d issociation, m a is encor e par leurs maladies ou 
leur comportements anormaux. 

Une é tude a nalytique des pl'Încipales de ces ano
malies nous m ontre chez les parents et ascendants : 

Père I~ 1 
AEœndants Ascendants 

1 

T TAL 
P lernels maternels 

._, 

Alcoolisme. ........... .. ..................... .,1 
Amorali t é. ...... .. ... . ......... ....... .. . . 13 
Délinqua nce ..... .. ... . ........ . .......... . . 10 
Psychopath ir .. .. ........ .. ........ . ........ 2 
Arriérations m entales, ...... ........ , _ ..... , . 4 
Instabili té, t r oubles du caractère . . .. , ..... _ .. 4 
Affect ions neurologiqlles ...... , . , .... , ........ 4 
Tu berculose .............. . ......... ..... ... 5 

-----
TOTA L ........................... .... 73 

(TI n'a pas été possi ble de faire till e stati stique 
a a n t quelque valeur SUI' l' infection syph ilitique des 
paren t .) 

Ces RnolTlali s s'associent ent r e elles de façons di
verses qu'il ne p l'a it p as util d'énumérer, L'alcoo
lisme, l'am ralité, la d élinquance et les tr oubles 
neuropsychiatdques do minent. Si nous add iti on 
nons psychopathies, arriér a ti o ns men tales, instabi
lité ct trouble du caractère, et affection' n cur olo
giqu , nous trouvons Ces affections 62 foi '. 

L'association « aIcooli 'me fam ille nombreuse » 
mérite d'èlre soulignée ft cause de sa fr équence. 

D u reste, la plupa r t des familles observées doi-
vent ètre classées dans les Cami lles nombl'euses : 

1 enfant ......... 7 f amilles 
2 niants ........ 13 famill es 
3/5 enfa nts ...... 51 familles 
6/10 enfan ts . ... , 16 famill es 
plus de 10 ....... 7 familles 
indéterminé 6 familles 

SUI' un lotal ùe 450 en fa nts environ, 90 sont d éja 
11I0['tS : 

14 familles ont p erdu 1 enfant 
8 fa milles ont perdu 2 enfants 
2 fam illes o ut p erclu 3 enfants 
5 familles ont perdu 4 enfan ts 
3 f amill s ont perd u 6 enfants 
1 famille a perdu 11 enfants 

IV. -- LES SCHEMAS DE FAMILLE ET DE MILIEU 

La difficullé à saisir la complexité des cas nous 
a conduit à utiliser une représentation graphique 
inspirée de l'arbre généalogique classique et intro
Ilujsan t les autres 'léments du milieu. 

1 

1 

1 

8 7 6 52 
38 l 02 
8 2 30 dont 3 récidivistes 
5 3 7 g( dont 7 internés . 
7 4 dont 3 idiots, 
7 2 13 62 
3 10 17 
7 3 7 22 

-----
83 2:t 31 

1 

208 

Chaq ue individu du milieu e t rep résenté par un 
cercle de 1 cm. 1/2 à 2 c m. de d iamètre p ourvu d'une 
flèche ou d'une croix selon q u'il s'agit d'un hommc cS 
ou d'Wle femme 9 ; deux lignes horizontales vir
tu Iles d ivisent la plage du schéma en 3 parties : 
la partie super ieure est réservée anx grand-parents 
Olt à lenrs colIatér au.x ou conjoi nts, la p artie mo
yenne aux p arents, il lenrs collatéra ux ou à leurs 
conjoin ts, la partie i nférieure à l'enfant ét udie (l e 
cercIe est plus grand que les autres), il ses collaté
raux on il ses con joints. 

A l'i ntél'Î eur de chaque cercle on indique l'âge 
du sujet, au m oment d e l 'enquête, et en cas de ' cè ' 
au m m ent du décès, et les p ri ncip ales anomalies 
qu'il présente. Pour cela nous utilisons les lettres on 
les signes symboliques suivants: 

+ décès 

-5 suicide 

V maladie vénérienne 

N affection n eurologique 

"'{ alcoolisme 

o amoralité 

'0 cancer 

C convulsions 

EE délinquance 

~ délinquance avec emprisonnement 

@] Enurésie 

~ syphilis 

H~ hérédo-syp hilis 

If tuberculose 



E ép ilepsie 

nervosité Ne 
K 
~ 
<!) 

troubles caractériels 

psych opathie 

psychopathie ayant 

r ach itisme 

ntraîné l'internement 

)( 
S.r Stigmates de dégénérescence 

+ fugues 

Les antres anomalies sont illd iqLl~es en ' la ir ou 
par un autre signe dont la significati on est p nicisée 
dans une l ' gel1fl e. 

Les enfan ts so nt l'angés dans l' ordre ehnlllologi
que, les premiers nés il gauc he. 

T()u~ les sujets aya n t du sang eOlllmun avec J'en
fa nt sont d 'si gnés en tei ntan t l' intérieur (Ill cercle. 
P our les d emi-fl'ères, ou ne teinte que la lIl uilié du 
cercle. 

Les unions sont ind iquées par des tn ils h or izoll
la ux term in és par' deux petites l ignes obli ques allanL 
vers la pa r Ue inférieure des cercles dési gnan t les 
c onjoin ts. Au-dessus de la barre horizontale on in
dique la q \1al ité et l'ordre chronologique de l' Ilnion, 
en adaptant les init iales sui vantes : 

L union légi 1 i me 
C concuhi nage 
P li ai . o. de pass<lge 
S s . pal'a tion 
D divorce 

On inrliq l1 e le r:l ng de chacune des unions en 
m eLtant son num (; ro cn ind ice de la lett l'e quali fia nt 
d'un ion : 1)a r cxemple L I, J) v eut d ire « p rem ièl'c 
u nl on légi Um SllIVI d> séparation p u is de di vor
ce · C2 : 1 deuxième u nion e t un l:o ncubi nage. 

E n cas d 'un ions d ivcrsGs du pèrc ct de la mère 
on cl asse d'ab Ol·lI les unions de la m ère et o n sc fie 
SUI' le mom cnl de l'uni on d e la mère uv c le père 
pour numéroter les u n ions ci e celui-ci. 

Au-d essous nes lignes d 'union p arte nt des traits 
vertica ux aboutissant aux enfa nts i.sslls de ces 
unions . 

On ell cacl!'e p ar une ligne co ur be fermée les m em
bres qlli composaicn t le mili eu au moment ùu con
!li t. Dans le cas où l'enfant a écu da ns plusieurs 
mili eux successi fs, on établit auta nt d e lignes 
co urhes qu' il y a de milieux, cha 'une de ces lignes 
en cerclan t les ;Iéments constituti fs du mili eu lui 
corr espondant , el· on ind ique p ar un nurnél·o 1 u!. 

ordr ch ronologi que. Le trait con tin u est rés ervé 
à u milie u d u moment du conflit ; pour les aull'es, on 
u tilise les tra iis disconti nus : trait· , traits-points, 
cro ix, etc ... 

Voici quelqu es exemples cie celte l'eprésentation 
graphique: 

SCHÉMA 1. - - tructure ·famili al e normal e, bons élé
men ts fam il iaux. errcurs ~dl1 r ath'e~ .. 

Vol n bande el ab us de conilance dans un bul 
d e jouissall ·e. Non ,halance morale. Instabilité. 
Famil le en ap parence nOI'mal e. Pèr e faible, ru r e 
a utoritail'e ; ;; m ilieux de vie dill'érents ; 8 chan
g men ts « dans l' int érêt de l'enfant » en p arti
culier chez un oncle ct une tan te qui « devaien t 
s'en chal'ger ». 

SCHÉMA il. - Str uctul'e fami liale normale. mauvai s 
él émen ts familia l!, . 
Troubles du caractère, arriération men tale, fu 
gue. Père aJcool ique, troubles ca1'<l ctél'iels des 
deux par ents. La gra nd'mère p aternelle a u 5 
en fants ue 5 conjoints tlilTérents. 

S CHR M A DI. - Falll iUes part Îl.:ulièrPIIIent fertil es, 
Di ssocia tion familiale. 
Alcoolisme ct tube rcul use d u pèn' 
.\murali t " nervos ité et c1 éli ll q \Urnce de la mère 
Amoral ité, cl d élinq uance du concubin ael nel 
Arr iénll ion mentale, t r ouhles du ctll'ac tèn' amo
r alité cl prostit ution ne la fill e. 

SC 1'l1~~lA IV. - F amill e nombre use et ilTégul ièl'e ùe 
git ans all1 ()["Q UX t malhonnêtes 
Père a lcooi iquc décédé. 
l\fél'e alcoolfql1e, amorale, d éli nq ua nte empri
SODI ée, 3 con ub inages C0 l1nL1S. 

F ille 15 ans débile mcnlal . v ivant en cOllcubi·· 
nage avec un ga l' on de 1Ii ans, vol. grosses ·e. 
7 enfa nts d ressés à la menJ ieité et Hl~ chapal'
da rres. 
7 enfnnt coucha nt da ns II U m ême Iii garru des 
plumes d 'un éd redon éven tré. 
Les six dern iers so nt acillellemcnt confies il 
l'ass istance. 

ScnÉ.\[A V . - Famill, dissociée:' . III 'ont! uite d e ]a 

mèr e et de 3 fille s. 
Pèrc aleoolique 
Fille: vagabonda "e spéci a l, <l r iél'ation men
la]e, déséq ui libre men tal , alll'ail été violentée 
pal' le deuxième concub i_1l de la mère ( ?) a vécu 
au moins dans 10 milicux d iJTérents. 

SCHÉMA VI. - Famille dis sociée. Imprévue de la l'C
con lla issanc de pate rnité. Pèl'I:: légal alcooli
que, amoral. délinq uan t em prisonné, jaloux 
n 'Ir' s ite pns il reconna ître l'cnfant de sa pl'e
miere femme, et les deux en fant.· de sa deuxiè
me fem me, nombl'euses lia isons de p as S<lge. 
Mèl'e nerveuse, n onchala ntc 1110rale. 
.Fille nor male, a vécu d a ns 7 mil ieu.' diff ' rents, 
deva it l' ester dans le m ilieu léga l c omp sé du 
pèl'e légal , de la femme légiti me actuelle du. 
père légal, et des d ux nfan ts d e cette femme, 
r econnus égalemenl p ar le père légal. 
L'a c tion soci ale a rapproché l'enfa nt d e sa mère 
qui e r elève et qui paraît bien mari ée. 

• AUVO~S L'ENF ANCE 

4· , 

SCHÉMA J. 

SCHÉMA II. 

~.:...t_.~.; .. 
!'!~ ·~f'a~ .... s..A,.... 

SCHÉMA m. 

7 

SCHÉ MA IV. 

SCHÉMA V. 

". 
• •• • •••••••• .• • * •• .•.•. " 

SCHÉMA VI. 



SAUVONS L 'ENFANC E 

Ce ne son t que des statistiques OU des sehémas 
vrai emblablement incomplets, car il est 1)J'obable 
que nous ne savons pas to ul SUI' chaqu e cas ; mais 
déjà ne sont-ils pas suffi samment éloquents, suffi am
ment accablants, p our n ous a utor iser à parler de 
« fam illes coupa bles » , « F ami ll es m alheureuses >} 

a ussi, car il est pOUl' ell es des circousta nces allé
allautes : la malad ie, l'absence d'éducntion , les p ro
pa gand es da nger euses, les ph ilo ophies i nhu lTlai ne ', 
qui fi tie nnen t eOllll te que de l 'i ndiv id u san s le pla
ce r da ns sa lignée, d ans sa mi ssion, da ns sa com
mu nauté ct dans sa dépenda nce uni verselle. 

Tou t mariage, toute union, q uoiq u'on fas se, est 
un engagem nt, une pri e rie respon sabili té il l'éga l'!\ 
d u conjoint et de la descenda nce. Accep ter d e s'u
nir c'est accep ter d 'éduquer, en harmo ni e avec sun 

o n joint, les fr ui ts de cette u n ion, Il l'si pmd ent 
avant de proclam el' l es nccessités cl les beau tés 
d' une poly natalité, dans la structure actuelk d e la 
fam ille instable, de p r ép r el' d ' b l'd les parents il 
leur tâche. Ce n'est vraime t q u'en sauva nt la fa
mill e, q ue nous SaUYCl·on. l'enfance, 

. 
L'Ordonnance du 2 Février 1945 

est-elle appliquée ? 

L' rdonnance du :! février 1945 esl illl p rimee a u 
JO l/l'nal O/fi('i l. EUe n' st pa · en '(lI' , en de Hom 

b r e' l.' lie ux, entl·el' dans k s raits .. , 
Voil à un avi s que l' n p uL souve nt enlendn' dans 

les milieu· spéc ialisés da ns la protection rIe l'l'n
ance, 

Braucoup de juges, tout tI'abord, Ile onL pas f(ua
ll fi és pour la mission. ID ins jUl'id ique q ne pédago
gique ct h uma ine, qu'i ls on t acceptée, Il Ip U!' fau
d rait une pl' 'parat ion (le large CIl YC1' ''lH·e lJ11' ils 
n'on l p . r çue, ct q ue l' l'l'ta ins, l1latlle lll·cusemen t, 
ne désiI'en t pas recevoir ... E n plus des r evues sp "
d ali sé ,il faudrait leu r ofl'ri r d es vis i t(~s d'établis
·emen ls et des sla ge· d 'infurma tion, 

E n proyi nce, on peu t encor a sislel' il d es au
di ences du T,E.A. où 1 magi. Intt reçoi t le mineu r 
meno ttes a ux poignets. ne [ail p as sOl'lil' l'clu i-l'i 
p endant J'i n t l' l'ogatoi re des témuins et la plaülo ir i · 
(si souvent dèsa trclIse !) de l'a \'ocut. conlle im per
tu rbab lement l'enrant il « l' Ad mi n islI'at ion pén iten
ti a ire », 

Qua nd les juges prennent leur rôk il cœ ur . ils sont 
la plupart d u temp s depi t s ]lai' la pla:e dl' parell is 
pauvres q u'on leur donne a 1 Palais. Civi listes C'! cri
m inalistes consid èl'ent trop so uvent avec quelque 
dedain ces collègues qui se co nsacrent il une fonc
li on aussi ... mineure. N'a -l-on p as eté .iusqu'iI estilllPl· 
inutiles, HU :\fi ni stèr d la J usti ce, les greflicrs (les 
magistrats p ou r enfant de la Seine ? lJ a fallu un 
élt'ange bia is pOlIr sauver la situa tion, 

.Plus gra YI' eUCOl·e que celte incompréh Ilsion est 
la rise q ui sé\' it ac tuell emen t d u p lacem ent d es mi
neurs d élinq uan ts. l .. e numbre de celL·- ci cnlle sa ns 
ce'se, e t l e nOlllbre des 'tabli ssements ctemeure le 
même. Las d ' ·crh'e dans lous les sens pour obtenit' 
d'un 'hef de ·entre une r éponse favorable, les ma
gistrats envoient· les d éli nquan ts les p lus diffi c il e:; 
à l'Ed ucati.un surveillée, (do nt les b ons établisse
ments .~o nt al'ch i-com pl ts) , ct r endent tous les au
tres il leur fami llc, même s i celle- i ('S~ indigne, On 
devine les l·ésllltats q ue celte solu tion prépal·c! 

La création de toyers de semi-libel'lt'> p ' r llle tt rai t 
de pro Léger lm gl'a nd no mbrc de mineurs (t e plus 
de se izc ans. Certa ins centres d 'accuei l, se oyant 
resti t ue r les arlol esc n ts ap rès le jugelll ent, se ~o nt 

a nnexés un leI foyer, Les l' ésllltats sont trè. encoura
geants. :Mais à Pa l'i , alOl's qu'on estime que par ce 
moyen on pour rai t sauv l'a nn uellement un milliel· 
de jeunes, il n'en existe pas lin seul! 

Qlle fail· c al ol's '! Les hons llIagistra ts s'a ttachent 
li reCl· lIte l' dans lelll' secteur des délégués bénévol es 
il la liberté sur eillée. Le délegué perman en t, quand 
il e' is te, les aide dans cetl.e lâche, Mais les r ondi
tions nécessai res Jlou r être dél égué sonL nOlllbreu
ses clI cs gens qua lifiés pour r empl ir celte [onction 
sont presq uc toujou rs débordés . 11 est t-yiden t (IU'iI 
fatuTl'a lIlultipliel·, dès q ue les crédi ts I.e p en n t
tl·ou l, le nOlllbre d es délégués per mane nts, SllÏ\TC 

dans le ur éVOlution des enfants inada ptés e t lIne tâ
l'!Hl d éli cate, il laquelle on d il se don nel' entière
ment : 'es! un vér itable métier, On ne poulTa pas 
sc co nt en ter , dans l'avenir. d e dévoueme nts il écli p 
ses. 

Ln paragrap he spécial doit être con sa('ré, dJ ns ceL 
arti cle , sll r les insuffisances actuell es, ' au veri tab le 
scan da le lu nHlnq ll.C de centr es d'ae ueil dans plu
s i · lll·S déparlemen ts, 

Un d e Il)S am Î..'; es t inleryc llu, dans Ulle llwLo ll 
lPit r rè t du Cenl re de la France, pour oblenil· la sé
parati on des m ineur s de 18 a ns et d es min urs de 
21 ans, La séparati Il a été obtenue lllais, il l'heure 
act uelle en cor e, seize enfu nts et adolescents sont 
l1l fli n t nus, pendant ùe longs mois, enlre les !lIurs 
d ' une m ême ceH ule . 

Ou s ' st indi gn é, offl c ielJelllcnL, de la co ndit ion dl' S 

pl'osti tuées da ns les maisons de tolérance, de la CO I1 -

diti on de cer tai ns ouvrier d 'u ·ine qnj tru·vaillent 
en m ilieu insalub l'e. POlll'quoi u n cri aussi fort ne 
s'élève-t-i l pa' en faveur (le jeunes qui. en se pel'
vertissan t li' fi nit ivemenl dans uu e prison, p a ient 
d es fautes qni sont surillut celles d e lcu r s p arents cl 
ri e la sociét é. La p édéras tie;. les tatouages, le déses
poir ne doiven t-ils pas réyolter toutes les conscien
ces a ttaehées il l a dignité h um ai ne ? 

D es cr ·.dits ex isten t, <Hl :\1inistère de la J ustice, 
p our ouvr ir de nom·eaux Centres d'accueil, selon 
le plan de cinq ans d r esse p ar M. Costa et publié 
dans la «Revu d e l'E ducati on surveillée ~, On parle 
,lUssi 'k SlIh,· ntio ns illlpol'ta nles f(ui pourrait'n l êtn.· 

- - --------- --

1"t?1· ces p .. lr la Sécurité Sociale, E ncure faut-il t ro u
\"el' des sOlllmes compl t' llIenta Îl'es et SlIl'tout d es lo
caux, du m atér iel , des yê!eme nts, .. L'an née d ernière, 
q uat r e stagi aires de l'Ecole d cadrt's d e Mo ntesso n 
é tai en t déeidés il créer un tel centr, dans lm de 
nos t • parlemen ts de l'O u st. lis sc rendirent sur 
plan' , llla is ne Il·ouvère nL d e la p art d es autorités 
locales , que de bonnes p al·()l s. AUC ll llt~ aidc pl" ci c. 
Découragés, ils renoncèren t il leur projet. 

Vo ilù d onc des j lInes gc ns r ésolus li ri squer leur 
santé (allez VOil' l'état physique d e beaucoup d 'éd u
ca teurs! ) leur avenir, (le s ta tut du personn el d es 
œuvres p ri é s n'est pas n core in ti tué), qui se 
lJrop osenl pOll!' \ ll1e t:'tc he d'intérêl publ ic , ct q ue 'on 
n 'accueill e pas il bras ouverts , t <flle l'o n re(;oil COl\l

Ille des men diants ou rtes iUUllIil és. Quelles bonnes 
\"olo ntés, q uelles yolontcs l'csiste raient longtemps il 
IHll'eilie ind iffére nce? 

La vér ité est que, dans n ult'c pays, les enfants n i n
téressent q ue rOl't llIéd ioerement le. p r~Ollnalités 
politi ques e t les pouvoirs publi s, Cal' les e nfants ne 
vot nt pas, les e nfants ne fon t pas d l' campagnes de 
p resse, On veut bien faire, sur les cnfan ts, des dis
e.o urs s nlimentaux, !1l ,li s on eon sill' l'e a'·ec li n peu 
de pi tie cellx qui leur consacrent Icur ,·ie. 

Ce lte inerti e, llui Irullil le yieillisselllc il i t.l e la 
nation, e lte inert ie sentit ll1ol"! cll e si c ll e n 'é tait se
couée pa l' des équi pes yigour 'uses, déc icl ée, ù :ùar
Iller l'opini on au ·us ù cetle 'xtr éllli l ; s'a vérerait 
néces. ail' c. ' a-t-on pou \'oÏ!' alteind l'e cc but au se in 
de· « Aill is de l'enfance en danger» q ui , grüu pan t 
la plupart des mil itants de la p l"()!cclion m orale de 
la .i eUlll'SSe, ' ien t de naît re sous l'aile d u Comité 
nati onal de l'Enfance '! Nous l'espérons yi v ment. 

Des lc:xl s rl'ulle aussi genéreuse insp irat io ll que 
l'ordonnance (lu 2 fév r ier 1945 ne (loive nt pas res tel' 
lettre mOI'te. Il fau L qu'i ls entraiot' nt, il bref Il "la i, 
le pedeetionnelllent tles insti tuli on s. 

HE. · HI ,) Ol'RHEL. 

ORIGINES et PERSPECTIVES 
de l'éducation surveillée (1) 

(suite) 

.-\ p ('iue li bérée de la tu tell e pénitentiaire, la Di 
r ection d.e l'Education surveillée \"oit sa carrière, 
e lH'Ol·e brève. me na ée pal' k s tend a nces nou velles 
qui 'e manifestent eu fan?ll!· dl' l' nn ificatioll des 
services d j'enraneC' inadaptée. 

L'illée d' une ltirectiun autonome d e l'enfanee a é té 
soutenue, sous dit ·érentes formes, par plusieurs spé
d a listes. C'es t ·nsi que :\1. .1. Pinatel dans son « P ré
Li s d cirnce Penitentiaire» (pages 365 et s. ) , ap rë. 
avoir souligné les inconvénients de la di spersion ac
tuelle des ser vi es entre les Mi nj slère.s, con clut à 

( I) Voir le nU l'rée :rlc:'l1\' 

A . Cr. 9 

l 'impossibil ité pOUL' un Ministèr e d étenniné d e réa
liser l'un ité ct n 'hésite p as li p r éconisel' la co nstitu
tion d'un l\Iinistèl'e de la Protection de l'Enfance. 
Dans sa thèse sur « La délinqu nce .ill\'éniLe » , ' Ille 
Françoise Lievois con clut également ù la C1'éa tion 
(l'un service unique dc l'enfance, constitué sous la 
r l'me 'u n Commissariat Général il plusieurs di rec
lions, 

D'au tres, estima nt imposs ible la consti tution d'un 
service a comp éten 'c d'attribu tion s, mette n t leurs 
espoir s dans la éool'dilla lion, A cc gl'o upe se ratta
chent :\1. Chazal ( << Les Eniants devnnt leur s Ju
ges }» ) e t le Do teul' Le Gu illant (N° IV ri e la Revue 
« .·auvegarde » ) q ui d elllandent le simple l'enfol'ce
ment d es p ouvoirs de coord ination e,·ercés, en vertu 
rie l'a rrêté d u 5 oc toh re 1946, par le :\li ni strc de ·l a 
San Lé P ubliqne, ~r. Loui s Roll in pm'tisan lui aus. i 
(ie la coor dination, propose de rattachel' le service 
coor don nateur il la Présidence d u Conseil. C'est éga
lem n t le vœu formul é )Jar M)'f. He nl·i et Ferna nd 
.Tullb l'el ( « L'Enfa n e dite « Coupabie »), aussi long
tem ps du moins que la créati on d'une véritable Di
rection, q u' ils s ub aitent, ne serait pas r éalisable. 

La diversité des soluti ons proposées laisse devinel' 
la complexité du p r oblème, P osons-le ùans sa gén é
J'ali lé. TI est 1Il1 fait que la llIultiplici té des com pé
tences des admi nish'a ti ons en l a matière , à laquf' lle 
s'a.ioute u n véritable foiso nnemcnt des 11l0l1Vements 
et des organismes privés, ne perm!:!t pas œ trect uer 
un tra vail cohérent et effi eac . Un mité d e d i rec
lion , :i ell e p ouvait être r éalisée p réscnterait le 
double avantage d e permettre de mieux ordonner 
les activités publiques e t privées et d 'évi té l' les op
po.·i t i ns e t les do ub le emplois i nhérents à toute 
organisation pluraliste, .'est pourquoi :\1. And ré 
Philip a pu écdre à .juste 1 itïe : « C'est il mon avis, 
dans le cadre d'une por tique d'ensemble, obéis
sanl il u ne unité de con cep lion et dl' d ir ection, qne 
(loit être assurée la protedioll de l'enfance inadap
tée ... » , 

Mais le p t'oblème est p Lus ac ile il p oser qu'à 
r ésoudre. Il me suffir a d 'énumérel' les tl i ,,(~rses d
miaistmlÏo ns qui ont c hacuue une parcell e de com
pétence en la m atière. p Oli!' mon trer il CCliX qui sonl 
avertis d s questions ad mi i tr ati \'es - CUl' il s'a
git h i n ici d'un problème d 'admini stra tion - la 
difflctùté de réalisel' les operations ch irur gicales 
que l'un ifi cat ion des services de l'Enfa nc e entra i-

erait. Cette d iffl ullé est si sérieu e que le Docteur 
Le Glùllaat qni, au ' ervice de C lOrdination, a pu 
se r endre ompte aussi bien d es interférences des 
administ r a ti ons local es que des particularismes des 
adm inistrat ions centrales, doute que l'un ifica tion 
soit jamais possible, .Te serai , q l aul il moi, p lus opti
miste ; s ' il iste uue part d'attributions il'réducti
blement attachée il ch acune des a tl ministrations eu 
cause, il n'est cependa nt pas ch imérique d'imaginer 
le groupement des ser . c s principau.x q ui, actuel
lement rattachés il plusieurs 1\fi nistèl'es, pourraient 
sans inconvéui en t m ajelll' et avec d'in esti Jables 
avan tag-es, ètre fusionné, 



ro SAU' ONS L'ENPANCE 

D ns l' état actuel d es chose::; , la protecli n des 
jeunes inad aptés incombe à diverse, ad ministra
tions r elevant d e p lusieurs Ministèr es: 

-- Au Ministère de la J usti ce, lio ns l' ayons YU , ]a 
Direction d e l'Ed ucation SUry ill ée spécialem ent 
l'ompHenle en u nti ~re d'enfan ce (léli nquan te et, 
(l ans le cacll'e de l'inlel'ven tio ll ,iudici ai re, l'Il ma
lière d'enfance Cil danger, 

-- Au Mi nistèr e de la Sanlé P ubl ique (,t de la P o
pulati on , la ous-Directi on de l'Enfan ce ch argée ues 
pupilles de l'Etat, de la p rotectio n maternelle el 
inra ntile, et, d'une manièl'e p lus génér ale, de la 
protecti on de l'enfance d 'llcien te, ou en danger ainsi 
que la Direc tion d e la Fa m ille q lli contl'ôle la pro
tec ti on de l'enf ance dan s le cndre fam ili al. 

-- Au Ministère de l ' Education Na tio nale les D i
l ' cLions d e l'Enseignement du P remi r Degr é et 
rle l'Ensei gnem en t Tecl1l1iqlle ' insi que l es D irec
ti ons au Sous-Secrét ari at d 'Eta l il la ,leul1 t'sse et 
a UX Sports, d ont la prem ière assu re sp éc ialement 
l'enseign ement d es a r riérés et q ui t utes ont u ne 
vocation n a turelle Il la rééd u a ti on de la jeune: se 
irrégulièr e, comm e ft 1 éd ucati on de ln jeunesse 
normale, 

D'autres sel' ices ont 1eu1' lIlot il d ire : 

-- Au Mini stère du Travail , la Direct iun Générale 
d e la Sécuri té Sociale, dont on n c peu t qu 'att endre 
l lll e i nteryention "rand issante rlans le domaine dt' 
l'enfan 'e, 

-- Au Ministère de II ut éri e lll' , la SOlls-Di re<:tiun 
des Associatious d ont il est p erm is tl e s'Honner 
q u 'cll b l'ne son r ôle il cle )pél'a ti o n ~ purem nt 
fo rm elles , 

-- D'autres adm inistrations cnCOl'e, tell es q ue la 
Direction de 1< Mai n-lI'Œuvre et la D ir ection de 
l'Hygiène Sociale qui ù oivenL è tr e fi 'sociées à l'œu
vre de p r otect ion ct d e r éadap tation d e l 'enfance, 

Il n peu l évidemm ent être q uestion de fusionner 
tous ces services ni mêm e d les appeler tous à 
p ar ti ciper à l a direction d 'ensemble, TI mé para it 
éviden t q u'une dist inction essentiell e doit êtr e fa ite 

nt r e les services qui ont IUl e aptitl/de générale à 
conce voir (l a D irection de j'Ed ucation SUl'veillée, 
char gèe d e la prote ti on judicia ire, la So us-Direc
tion de l'Enfance d ont la compéten ce en la 111 ti él'e 
cs t p ar défi niti on C1énérale, la Dircction d e l'En
seignement ùu P r emier Degré d ont le r ôle pédago
gique est p r i mor d ial) el tous les autres services qui 
n'ont . à résoud l'e qu' un aspect imp ortant. cer tes, 
mais particulier du problème, Sans négl iger leur 
'oopér a ti on, il convient d'abord de s'attacher il. 

renforeer les li ens des t r ois Minis tères qui exer
cent des a tt rib ut io ns g néraIes, 

Or, il serait faux de penser que ri en n 'a été fait 
dans ce sens, Une coopération, eneore t imi de mai s 
déjà u til e, s'est établie ent r e les ;\fjn istér es de la 
Jus tice, de la San t P ubliq ue et de l'Ed ucation Na
tional e, E n par ticuHer , d es relatio ns dir ec1es el 
suivies se sont n ou ées en tr e la Direction d e l'Edu
cation Sm'veillée et la DirE.'ction ri(' l'En seign ement 

d u Premier Degré; il en est r ésulté des réalisations 
in tér essa ntes dans l'ordre p edagogique. 

Le Comité intem lÎnisté ri cl qui, sou ' la r ési-
dence du représentan t du d inistère dc la Santé Pu
bl iq u , réun it le Direc teu r rie l'Erll1cat ion Sm'veil
l ée et celui de l'E nseignem ent du P l' mier Decrré 
s'il n 'a p as l'éussi su r Je plan nat iona l il p rOl~"ou: 
voi r Ill C p olitique "énéralc de la p r otection rie l'en
fance -- e q ui explique que la Di r ect ion de l'Edu
'atio n SlI\'yeiIlè a it <l ù, d ans le cad re de la protec
tion ju ic ia iI'c, arrête !' elle-même u lle ligne de con
d uite - a , par con tre, ur le plan l ocal, r éal isé une 
coordi nation elle ti ve, a u moyen des Associations 
Régionales, Cel' tes, la val eu r et l efficien ce d ces 
grollpen ent s sont b ien inégales, ma is des réali 
sations comme l' « A sociat ion Lorra ine pour la 
Sauvegarde de l'Enfance et d e l 'Adolescence» et 
l' « Union Régionale de Protec tion d e l'Enfance de 
Mon tpellier » COD tituent de bclleset -encouragea n
tes réussites, 

Mais v ic i q u' un nouvel organism e vient pren li l'l' 
place dan s le céna cle de la coord ination , Et il est 
d'importa nce ! C'est le Conseil Supériem d e l'En
fanc (~, q ue le Dé r et du 8 janvier 1947 tire du som
meil où il était t ombé depui s 1937, 

Insti tué auprès du Ministère de la Santé P ublique 
et S liS sa présidence, corn orla nt - un p r ochain 
ard Hé le détcnuinera _.- u ne représen tation de tou
tes les admi n istrations intéressées et d oté d'une Se -
ti an perm a nen te et d'un Secrétariat Gél1éral perma
nent rattaché à la Sous-Direc1ion de l'Enfance, 1 
n ouveau Conseil, appelé Il joue1' nn rôle consultatif 
génél'al en m tière d'enfance , est ch argé d'assurer 
la l iaison p er manente entr e or"a n ismes nationaux 
Ol! i n ternationaux, et la coordi nation de tous les 
ser vices p ublics u privés qu i concourent à la pro
tec tion de l'Enfance, 

J'observe que le décret, s' il vise l'Ordonnance du 
2 févr i ' 1' 1945 r el at ive à l'enfance élinquanle, ne 
vise aucun dcs textes concernant l'enfance défi
cienle ou en dangel' moral , E t com m e, par ailleurs, 
il ne vise ni abroge expressément l'arrêté du , oc
tobre 194G con 'tit llant le Comité i ntermi n istériel, 
on peut se dem ander si celui-c i sub siste ou, en tout 
cas, s'il a cncore sa J'a ison <l'ètre, 

Souhaitons q n'i1 soit mi s fln , <lU p lus tôt à cette 
incer ti tude, qui n 'est as f<lite p ur clarifier ct , im
plifler la situation , 

*-'1.* 
Losqu'un ,,()it la diffi cul té de J'éaliser une coord i

nat io n effective d e l'action des administrat ions p u
b liques ct privées, on ne p ent que rai onnablement 
souhaiter qu' il soit m is fi n un jO lll' au p luralism e 
actuel p ar une p ération l'adicale, :\l a is cette opéra
tion est-elle poss ible t sous qucll e forme ? J 'ai ru 11 -

Iré qu' il Il . peut ' tre évidemm ent que ' lion de fu
sion ner tous les services de l'En fance, mais d e réu
nir quelques services essentiels, 

TI est des att r ib utions qui son t in h érentes à cha
que fi nis!ère : Nu] ne p eut songer, p ar exemple, il 

'enJever fi la .ha neell er ie](' contrôle des Tribll-

.. 

SAU VONS L 'E NFANCE TI 

nau x, ail U ill is tère de l'Educa tion Na tionale l 'ensei
gnem n t scol ai re, aH :\Iin istère !le la ,' anté P ublique 
la protec tion mat er nell e , t in fant il e, :\!ais la eoord i
nati on d es me 'ures de p l'évcnlÎo n sociale, l'assis
ta nce à l 'enfance , le dépistage el l 'accueil d es mi
nem-s irréguliers, leur observ:'ltiOll , leur r ééducation 
gënérale, leur r ed us men t social p live nt fOl' t b icn 
ê tre assurés par u n orga nisme dis tinc t de l'un ou 
d c l'autre Dè}Jal'lement. 

Adm in istra Li vcment, l'i n ne S'opp()se il ce q tH', 

ll Lili sant so i t l 'idée c ntra]e de p I'()leclion soc iale, 
soit la notio n tec hnique d'Ed ucalion , soi t le c rit e
rium p olitico-j nTidique d e Pl'o tcct ion judi iuil'e, on 
ra ttac he le Ser vice de la Protectio n de l'en[<lllce 
in adap tée a u ~Ji nistère d e la San té p ubl ique c l d e 
III Population , à celui de l'E d ucati on na ti onale ou 
il la chanceller ie , Mai ' il m e para ît p réfé rable lie 
créel' u n organe central in d épendant d es Mini st ères 
existants, Ce serail u n gra nrl Sen'ice de J'Enfance et 

- - - ---

dt' la .Jeunesse inadaptées, doté d 'u ne large ~lutono
mie -_. il pourrait avantagellsemcnt être é rigé el 
offic e - l'attaché mais lion intégré il un Mi nis tère 
ou , mi eux en eol'e, il la Pl'ésidence du Conseil, Ce 
systèm e alll'ait le doubl e avantage de 1 meUt'e rela
tivem ent il l 'a br i des vicissitudes politiques et de 
lu i d onn l' une grande aisance admini tralive et 
linan cière, 

En attendanL le JOUI' où les amis de l'En fa nce, 
l a ss":~s de déli bél' ' 1' dans les m ille Conseils où ils 
s'assemh l ut, seron t d écid és à agir, il s réalisero nt, 
,i'en suis s lÎr, cette unité de conception e t d 'action 
que, dans le fo nd ri 'eux-mêm es, il s appt'lIent tous de 
leurs vœux, D' ici là ch acun d oit accom pli r sa lâ
c he, V Oli S connaissez celle de la Direc tion dc l' -
ducatio l1 Surveillée, .Je souhai te q u'elle soit transi 
loi re, m ais je voudrais, p Ins encor , qu 'elle soit fé
conde, 

NOTES ET INFORMA TIONS 
Le laIe de! Notu ct Informalloru est rldtgl auec une entière obJecliviU en conform iti avec j'esprit de. articlt de j ournauz 
~I uvueJ ci li. (/\ référence , ,vou. pensons que la eonfro nta/ion de$ informations, meme si cclle$-ci sont tendllnc ieuses, peut 

lIIeil/er l' in/iret, susoiter des idies, or~nter de. ruherches, 

RÉGION PARISIENNE 
Assemblée des Déligués à la liberté sur

vellUlée: 
Sur l'initiative de M, Chadefaux. prés idell l dn T,KA, 

rI e la Seine, les cl légués à la libel'H\ surveillée se 50 1t 

réu nis le 8 mars 1947 au Palais cie .Justice, sous la pré-
5idence rie M . Costa. directeur de l'E(luca t ion Sur \' il
lée au Ministère de la .Justice, 

Dans une allocution qu i suscita l e pIn:; vif intérêt, M, 
Costa. après avoir rendu hommage a n dévouement des 
cl légués à la liberté surveillée. traça un aperçu des 
am ïioralions déjà l' lisées pa r son adm in istration 
ainsi que de ses projets. 

En uite, M , le Président Chade faux fi t une cont"I'enCe 
t rès écoutée et tr 8 applaudie, Il rendit hommage il. 
l'Education survéillée dont certai ns de (;es établisse, 
ments peu"ent ma intenant. r ivaliser avec les meilleures 
instituti ons d e l'étranger. Il passe ensui te aux prOblèmes 
de la liberté surveillée et. r appelle qu e Paris (et la pro
che banlieue) était Llivisé en 6 ser:leurs, avec un juge 
des enfants pal' secteur et un service social par deux 
secteurs. 

En 1946. les 6 juges des enfant.s ont été saisis de 2.580 
affaires, soit enviroil 440 procédures par cabinet. Ces 
2.580 affaires réprésentaient 3.383 mineur:;. dont 2.125 
libres et 1.123 détenus, Il y a eu 416 « incidents » à la 
lib l'té su rveillée. Renvoi devant le T ,E,A.: 533. Le 
reste, soit 2.391 affa ires. ont été résolues dans le cabi-
net des juges pal' la mise en liberté surveillée, ' 

Durée de la détention dans les Centres d'obsen·ation : 
57 5 mineurs sont restés de 1 jour à 6 semaines. 
350 de six semaines à trois mois, 
235 plus de troIs mois, 
Donc les trois-quarts des mineurs détenus sont res

tés moins de 3 mols dans les Cen tr e" 

Ceu· qui sont l'est s plus de ;; mois out des mineurs. 
en général malades ou hospitalisés, des filles enceinte 
ou filles mères des étranger en voie de rapatriement, en
fin des enfan ts ayant donné une fau se identité, 

La vi e des Ser vices Soni::tux eHt encore difftcll . 
Il,, on t. fai t 2.820 enquêtes social 5 en 194 0, Ils as

surent 21 audi ences par quinzaine, 80 4 li ber tés suryeil
lées ont ét() assurées par les trois Servi res Rociaux en 
1946. 

J .. es délégués permanents on profess iom els, au nombr e 
de clix assuren t les c s difficiles on « sociaux ·» : environ 
:; caH pal' cabinet, soit 180. 

En 1946, 300 mineurs en libel'té surveillée pal' cabi
net, soit: 1,800 plus 300 par le T.E.A. = 2,100. 

Pour r ecl s er les enf .nts il fau t les ori enter dan~ 
telle ou telle di rection, Orientation Professionnelle, pla, 
cement. t'lc.: les fai r e soigner si besoin. etc .. , égale
ment "eiller à intégTer le m iueurs clans les organis
llles de loisirs. 

On s'int.éresse également aux mineurs placés en mai
sons d'éducation su rveillée, 

En résumé, la mission des délégués permanents. en 
raison de leurs multiples attributions, est. des plus b
sorbantes, 

Cette mission délicate, qui requiert Ull constant dé
,·ollemet1l.. est part.agée et complétée par les déléaué.~ 
bénévoles, ces aut.res « pnJcù:wl: Illl :cûiail·es de la J 1ut
N ee :l' . 

A leur égard, 1\1. le Président Chadefaux clit en leur 
rendant. hommage : « sans les à·(11 !lués bénéVOle.'; 1"insU
tu.tion rl c /" lil)('rté 8urvei.llée ne )Jo1trm'Ït )JUS tonr:tioa-
11 Cf'. >, . 

Cette fonction n'est. réservée il. aucune classe sociale 
à aucun âge. il. aucune situation; tout le monde peut Y 
accéder. à condition qu 'on ait de la bonne volonté, qu'on 
sache t endre la main il. ceux qui sont plus malheureux, 
qu'on sache respecter leurs croyances, leurs opinions et 
qu'ùn n'ait qu'un but : les r emettre dans le droit chemin 

Afin d'être toU j Olll 'S en mesure d'assurer au mieux 



les l1lultiple~ tâches qui incombeut il. cette inStitu tion, 
le recrutement de nom'eaux délégués est intensifié. 

En réponse à une note du service des délégués deman
dant il ceux·ci de vou loir bien renseigner 1\1. le P r ési
dent du T.E.A. s ur les r ésultats d'ensemble de leur mis
sio n, aux fins de pOU\'oir établir une siat?, t'Ïqu.e aussi 
complète que possibl des mineurs su r veillés : ,~ ituat-iol/ 
1(Lmil-iale, franlil , sal/ U . loisirs. COI/duit e et rn omlité, àif
ii('ult és renr-OIl(rr'e8 (raisons) améliol-cttio'/Is S1Lrven u,es, 
i'(;!lsi/lI es , échecs. etc., un g rand nombre de délégués ont 
déjà fourni le docull1en t demandé. 

En att ndau t un travail plus complet M. Chadefaux 
donna un aperçu sur 617 mineurs suÎ\' is par 72 délégués. 
Le \'oici : 

88 onL l'l'cidi\ ';' a\ anl l'âge (le 21 a ns . so it 1-1 0/( ; 
·12 cellsatioll de sun'eil lance ; 

1.)5 consid "ré comme réadaptés; 
21~ cOl1lme é tant n progrès: 
8i stationnaire : 
29 engages militaire' , 

Su r 5.000 min eurs actnellement en sU]'\'eillance a u 
T .E.A. de la Seine, on es tim e que 30 % sont sur la 
bonne \'oie et i() rl sont améliorés. Ces chi ff res sont très 
encour ageants souligna le co nfér n:'; i r q\Ù conclut: 
« Cherchez toujou rf; à améliorer le m ilieu familial, la 
cellule souhaitable par e.'cellence pour 1 dé\'eloppe
ment normal de l'Enfance. » 
U.l.~socintiun fLlni.cale (/1' 8 Dé /. ù!J ués bené1:ore.~ a é té 

sensible aux éloges de M. le P résident Chadefanx, qui 
n'oublie pas ce qu'avaient r éalisé ses pionniers en cré
ant, dès avant la guerre, ses propres sel'Yices sociau.· 
qu'ils se sont efforcé d'assur er, durant l'occupatio' 
allemande, au prix de t rès dur s difficultés. 

A. ILLEMIN. 

Conférences " Méridien If : 

Les c nférences hebdomadaires organi sées pal' «Mé
ridien », 1ï, r ue 'ot r e-Dame ries Champs , Pal'is , e so nt 
tel'lninées a v c plei n succè~ le 26 mars pal' un confé
re nce du commissail' unioniste Jacques Rey u r l'En
fa nce délinqua nte a u .' E tats-Un is. Les a uditeurs et les 
orga nisateur::; se son t donnés l'enflez-v us pour l'année 
pro b aine \'ec de nouveaux confér uciers ' e t de non
\'ea u x sujetR d'étude. 

Conférence du Dr Lafoo: 

Le 6 mars, le Docteur R. Lafon, de Mo ntpe llier, a fai t 
lin exposé, devant llll auditoire choisi, SUI' un en emble 
de signes graphiques , a 't uellcment em ployé au Centr 
d'observation de Mon t liell el', pour donner une image 
facil e à lire d 'un jeune inadapté : origines, santé, ca 
ractèr e, apt itudes, défauTs, ete. (l ' oi)' l'f/rtine ri e t Ne 
tian s ( 'C' TWill ,',.,)). 

Activités : 

A chacun de~ stages d 'édu ca tion active qu ' il dirige, 
lIUtl'e ami J ean Roger consacre un cel'cle d'études aux 
l)I'oblèmes de l'enfance en da nger moraL épondant, 
(' n utre, à de,s invitations dp mili eux les p lus divers, 
il a, depu is octobre 1946, t raiL " de ces sujets à T averny, 
i'ileulan, Calais, Amiens, Le Havre, au sanat or ium de 
Sainte-Feyre, à Fribourg, Liège, Bruxelles, Genève, 
Blois, Aucll et daus divers groupements parL iens. 

Henri JOllbrel a fait, le 18 mars 194 ï, dans la salle 
du cinéma CYl'ano, â. Versai lles. un e conférence qui a eu 
le plu,' grand succès. 

La tourD~e de chaut do Centre de Ker-Goal : 
Dans les principales \illes de Br . gne, quarante gal'

':'ms ,lu cen tre (le K r-Goat (Côtes·fl n·Non!) "i ennen t 

d'accompagner le film « La Cage aux Rossig nols >, en 
donnant une audilion de chants.-

Ces séances, organisées a\'ec le "oncours des ser vices 
sociaux de sauvegarde de l'enfance et sous la présidence 
des plus hautes ' autorités locales, ont remporté un suc· 
l'ès considérable. Dans certaines salles de nombreuses 
pe rsonnes durent êt r e r efusée~ il j'entrée, faute d(' 
place, 

Plusiellrti auditions furent \Ionnées à l'irnpro\'iste, il 
l'entr'acte de séances de cinéma ordinaires. 

Le 18 mars, les quaran te gar çons, arri vés à Versaill es 
en auto-cal', cha ntaient a u grand cinéma « Cyrano » 
sous la direction du chef J acques Dietz. M. Costa, di rec· 
teur de l'Education sur veillée, présidait la repr ésen ta
tion, au cours de laqu elle H enri Joubr 1 pronon<:a u ne 
allocution. Après l'entr'acte, le fi 1 III « Nous, 1eR gosses » 
ru t projeté. 

Même progralIllll e à la gra nde Ra lle Pleyel, il Paris, 
le vendredi 21 mars, à 21 h ures. Cette fois, le génér al 
Lal'ont, chef-scout, presidait. Au début du spectacle, 
les s tagiaires de j'Ecole de cadre~ de Montesson pré
sentèrent une « par'ade de cirque » fo r t animée. Les 
principales personnalités parisiennes spécialis ées dans 
le problème de la rééduca t ion étalent da ns la salle. 
Elles joignirent leurs applaUdi ssements à ceux des 
deux mille spectateurs qui acclamèrent les chanteurs 
de Kel·-Goat. 

S,gnalons enfin que la chorale, que les auditeurs d la 
radio avaient déjà entendue â. l'émission « Les jeunes 
savent chanter », fu t e\1l'egistrée il Radio-Lnxembourg, 
puis l'émi ss iOn « Jeunes de France », puis à l'ém ission 
d 'actualités de la rad 1 -di ffllsion nationale. Un disque a 
ensuite pté g'l'avé qui pourra être vendn au public. 

(X.V. - ('ettc '"unl de dl' r·//(//lI." yU" i/UUS (/. ,..UIIS I OI:U-

1 iSéc, IIfJJ!el/(' quelques GON/11/C l!tairC8. 

I d;8 risques à. cOll.rir étai·ent d'Ulle jJf/.rt f/" oru'PO(jlWr 
'un certain CI//) 0 t.?'f!(l.lJ(.' ch ez les !lu rç01l8 , d'(/utre Jlu rt (lI' 

111;(Jli{Jer ICI/ r 1 ni, l'ail 8co Ta;Ït'e . 

'l'o ul( .. ~ 'l es 1)(' 1'801111"8 qui ont assisu; ri l ,UI'!; uullili.011s 
unt étli au con ti'fl ii'e !mpjJér:8 par la· d iscr étirm (lp leurl 
(/t titude. 

(/'/(/111 ri l'cIlSeirtne1f1(' nt seolal,.", il It'U été suspendu 
qll e /ll ' /Iliunl lIne semaill l'. Pa r COllIn'. il n'est po.s ointer
'rO/ilpu l, elu/unt (('8 v nCCLll CC8. / ,('8 n~jJ,j titions ll'occupent 
que d elu: ]((' u.r ('8 jJw' sen/tl iur . IAlrS(JU-'oll t;olln aEt 1(( 
quati té ri e,\' ii/si il utcnn (li' I( (' r·Gu(/ t et la 1:aleur de l eu rs 
rné t/wde8. (W flPlIl. être ce ï/oifl qzU' cett,? stlmfl.in e II(' por
tGra. pas /'C};( '(' al/X "~,~ll. ltal.s du. cert if i ca t d 'é l udes . 

(l 'ue/le leçon d" ,,/ioses, à'ailleurs. qlLe ce 'z;0Y(/!Je ! 
El , (ru,ne IJ/([.nièr p!U8 g(' /I(:ra l.-:, que à 'a'vantoyell à 

cettl: I;Ollrliée! Tntonnat ioli liu. {J 01/l d, public, /laT/ aUe· 
ment ill cu/lN/:ient. (ta/ls son ,·/l .. se lllo/e. '.tes poss i bilité tl p 
la r "" "UCrt(iOJL ... l!:duoo t io'n ([ps WI1'ç'J /LS {l o,. l e c i1(mt el 
}JOr l e (·untact... di.riy (luec la z; ie libre ... Bénéfices 'fI/at é
l·(I'1S. l'iz li" , t'f cc point n'el;! pas néy /i.yeable pour 1lJ/ 

ent/'(' pïtollao1e-ment équ.i pé ct h'a-Î1zant t1 err'ière lui . 
CO I/Lill un bou l et, d·cs 1nois de retard dans le 1:ers elt, f~ 1/1 
([('8 pl'i:I: de i01unées.) 

II. J. 

URe équipe de préveRtien à Paris. 

Le 23 mars 1947, à 18 heures, au club féminin de Pa· 
ris, rue Quentin-Beallchart, s'est tenue une réunion pro
\' Ç>quée pal' l' ssociation « Les Amis des enfafnts de 
P a ris ):-. :\'1. Robert Arduu vin, devant un pub li chois i. 
fi t un expo~é sur l'équipe de prév n ti on qu'il a recrutée 
dans le quartier de Piga lle et qu'il a emmenée faire du 
fOl'estag dans les Landes puis dans les Vosges. L'asso
ciation cherche à. monter un centre d 'a ppr enti s ge qui 
sera t desti né a u .' enfants et adol scen ts l'lui rôdent 
dans 1t'~ qu arti prs mal ramés . 

SAUVONS L'ENFANCE 

PROVINCE 
Nécrolegle : 

Le 6 février, à. Autun, est décédé, à j'âge de 24 ans, 
des suites de blessures de gnerrc, Louis Marce lin qui 
fut « r esponsabl pédagogique» au Hameau-Ecole d'ne
de-France, à Annel (Oise) , 

Tons ceu_- qui l'ont conn u ga rd ent le sou\'enir d ' lI1e 

très belle figure de chef. 

Centre d' hservatioR de PoUlus 
Le Centre d'observation de Poir iers est deveniL Centre 

polyvalent depuis le 1" jan vier ] 34'/ Il reçoit l es gar
ço ns de 8 à 18 ans confiés par la Justice ou ceux passés 
par u ne consul tation de nenro-psych iatrie: caractérie ls 
et a rriér és, à l' xception des gr s débiles et des épilep
tiques. L 'observation a une durée ariant de 3 semaines 
à 2 mois. 

Le Cen tre est géré pa r ]' « A ssociation poi/.evine PO!P ' 

7a Sa ll v e{Jar(/ (' de Z' cnfa llPc ('1 d e l'allolescence ». 
Pour toute deman de, s'adresser, soit au Docteur Be· 

ley, m édecin·ch f de l'H ôpital psychiatrique Pasteu r, soit 
au Service So ial du ntre d'observation, hôpi tal Gro· 
gnon de Montfort, 2, r ue Jean-Macé, P oiti ers. 

BIB IOGRAPDIt: 
LES TRIBUNAUX POUR ENFA TT~, par Henri Velge , 

professeur il l' niver!\i t de LOU\'ain (Belgique). 
(.m'lt e ). 

Les \'oi es de recou rs COl tl'e les décisions du J uge des 
eufants sont l'opposition, l'appel , le poul'voi en cassa
tion et la r évisi on. 

L'appel a ppartient au Mi nistère public dans tous les 
cas, à l'en fa n t , se parent , et le personnes en ayant 
la gard e 10rS(lUe la décisiol1 a pOUl' fr et rI' enlever l'en
fant à l' u ne de ces personnes. 

L 'appel est ju é par un magistra t uuique dési gné par 
la Loi a u sein de la ou r d 'a ppel. 

Deux catégories de r évision sont prhues par la Loi 
de 1912 : le pourvoi en révision d u dro i commun O\l\'e r t 
pour rem édier à une erreur cOlllmi~e dans un j ugement 
quant. à la culpabilité du condanmé et la procédu re de 
révision partiCUlière il la juridiction de mineu rs ( 1'1.. 
31 ). Cette dernière r évision « tend uniquement à déci· 
d l' (Ine des c irconstances nouvelles survenues postérieu
rement à la décision rendue par le Juge, permettent il 
celui-ci tout en maintenant l'imputabilité du fait à l'é
gard u mineur, de modifier les mesu res de garde, d'é
duc tlon ou d préservation qu'il a prises ... " (P. 136). 
Tendan~e moderne, le Juge participe ainsi â. l'exécution 
de la m esure édictée. 

Dès que les ci rconstances le commanden t à. la demande 
du Ministère Public, des parents, du mi neur, des persoll
nes en ayant la garde, dn délégué de la protection rie 
l'enfance, ou d 'office, le Juge pèut m odifier la mesure QI'. 

donnée et la rem place pal' toute autre pportune. 
Outre cette revision, la, loi prél'oitd'office une r e\· i· 

sion triennale. 
Le Juge compétent en matière \le r évision est celni de 

la rési de nce de l'enfant même au ca s où la mesu re au
'a it é tE' ordonnée p-ar le Magistrat <l'appp1. 

La prescription joue en malièr ri e juridiction fIe mi
ne ur, de même l'am nisti e, ma is non la grâce qu i ne s'a· 
d r esse qu'à la peine, p uisqU e:> t'n mati ère (1 mineur il 
n'y a pa." rie peine. 

Comment s'exécutent It'>i d écision ~ du Jug-e des en, 
fan ts ? 

Celles d'ordre admi niRt ratif (fix ti n du montan t de 
la. journé d'entretien , transEprt du min eu r, libération 
pro\'isoire, révocation du lIrsis .. . ) sont exécutées par le 
J uge lui-même. Celles d'onlre judiciaire (or d onnance de 
garde, de p lacemenT., ré \' isione triennale) sont exécutées 
par le Parquet. 

M, elge passe alors en r ev ue Ips di"ers types de pla · 
eement et leur fonetionnem ent. P. 14 et suivantes). 

A. La détention préventive est parfois d'une réalisa· 
tion difficile, car les établissements acceptent difficil e· 
ment un enfant qui ne fera qu 'un oun séjour et désor
ganisera les services. Aussi tend-t-on il créer des as iles 
'pécia lement a da ptés à ce genre de garde (Bru. elles, 
Mons, Charleroi, Anvers). 

En ce qui concerne les placeme nt!! définitifs , une ques
tion liminaire se pose. oit-on placer les enEants jus
qu'à la majorité quitte à r éd uire par ré vision la d urée 
ou les placer poUl' une durt?e détermin ée quitte à la pro
longer si besoin est? Tout d ' pend en la matiÈ>rp du 
cas particulier présenté par l'en fant. 

B, Le placement chez un nourricier paraît le pluR in
diqué pour un enfant P PU pen'e rti car il a l'avantage 
cle le lai sser dans des co nditions de vie normale. Selon 
les circonstances, il est accorrl é au nourric.ier une in· 
L1 ell1nité ou bien cel u i·ci donne un salaire à l'enfant. Le 
placement familial est œnvre difficile il réal iser directe· 
ment par le Juge qui a recours plutôt il des œU\'l'es spé
cialisées à cet effet. Un type ori g inal de placement fami· 
liaI a été créé à Ver vier!\ où la Soci~t(! de protection de 
l'entance a mis sur pied un certain nombr e de maisons 
auxquelles sont confié, des !'llfanf~ pt qui sont dirigées 
par un m énage honorable. 

C. En matière de p lacement dans un internat privé il 
es t â. remarquer ql1 les Œuvres n'ont. pa. b soin d'êt re 

gréées par l'a dmin istration. Le ministère de la Justice 
a va it pl' cOllisé le p lacement des mineurs dans des éta
blissemen ts non spéCialement affectés aux enfa nts de 
J us tice, mais cette solution ne i>emble pas fie oi r t r iom· 
pher à ra ison de la méfiance des pa l'ents des autres en
t'an ts qui craignent un cont.amination. Le régime Cles 
N a blissemenls est fixé par l'administration. 

L e mineur placé en internat doit-il faire un travail 
lucratif a vec les possibilité;; d'abus en découlant, ou 
bi en n doit-il faire qu'un trav ail "ducatiE, ce qui en
t raînera une lourde cha rge pou r l'E tat. Un compro is 
a été t ro ll é ; Le mineur ne peut faire plus de six heu
res de travail quotirlien dont deux heures d'enseigne
ment pédagogique: une partie de son gain lui est ré
servé, l'autre va en déduction des frais d' nt retien ver
Hés par l'Etat, 

Une question inconnue en France est ('.elle du régim e 
lingui stique. Le ' Etablissements se sont spécialises, re· 
cèvant les uns ies mineurs de langue flama.nde, les au · 
tres ceux de langue wallonne. 

D. La libération du mineur au 'lortir (le j'internat 
étaut un prOblème délicat, on a imag iné le home de se
mi-liberté qui « devràit è tr organisé de manière à ce 
que l'enfant soit soumis à u n régime d'apprentissage 
progressif de la liberté, c'est-à·dire il un régime où la 
surveillance bien que di scrète est cependant vigi lan le 
et contin uelle. »(P, 159) . Le mineur t.ra\·aille a u deh ors 
chez un patron soigneusement choisi et l'entre à U h ome 
â. h eur es fixes. 11 rem et au d irec teur le produit de sou 
salai re dont; une partie sert il. son entretien, une a utre 
COll \'l'e les frais de logement et. dp, lIourriture et 1 reste 
cousU tue nll pécule. 

Les résultats obtenus sont excellents. Mais c'est une 
œU\'l' e difficile à généralis er. 

E. Les In~titu t1ons d'E tat. L'Etat a transfonné toutes 
les écoles de bienfa isanCe desti nées à recevoir les mi· 
lieurs m is à la disposition du g01l\' l'nt'mt'nt, en établi,,· 
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sements d'éducation, si bien (lU e l' gaIement, la m ise il. 
la disposition du Gouv ernem n t es t impossible, Mais 
dans la pratiq ue, l s ju ges des enfants considèr n t ces 
a,nciennes écoles comme destinées aux enfant ayant be
soin d'un régime plus sévèl-e et usent toujours le cas 
échéant de la mise il. la disposition du gouvernement. 
U ne circulaire invite les juges des enfa nts il. confier le 
mineur à une institution pUblique d'E tat sans p réciser, 
l'admin istration désir ant elle-même opérer la sélection, 
A uprès de chacun e de ce~ institutio ns fonctionne un 
home de semi-liberté. 

F . Le piace ment des ll1illeur~ en ob:;ervution se fait 
à [ 01, pOUl' les gan;ons et à Saint-Servais près de Na
mur ponr les filles. Tous les mineurs mis à la disposi
tion du gouvernement entre autres, passent par ces 
centres dont le but p récisé par irculaire est de : « pé
nétrel' l'àme des enfants pour en dégager les voies d 'ac
cès, établir des bases de classification et pl'évoir des t ra i
tements a pprop riés et des cadres, i nd iquer l'établisse
ment à régime constructi f d'éducation qu i convient à 
l'enlant ». P. 165. Cette obse rvation men' e de 'l'ont pat' 
le pédagogue e t le !Tl .decin peut durer plu. ieurs m ois, 

G. Un établissement spécial pour les mi neurs en état 
d'in f r iorllé mental fonctionne à Mol avec un home de 
semi-I1berté. 

H . L es mineurs mis à la disposition du gouverne
ment pour être p lacés da ns un établissement diSCipli
na ir e sont confiés : les garçons à une section de l'étab lis
sement d'éducati on de 1\-101, les filles il la sec t. ion disci
p linaire de Bruges. 

De nombreux mineurs placés par décision rIe justice 
travaillent et Ce faisau t sont su ptibles d 'êt re acci
dentés. La loi sur les Acciclenta du Tra l'a il leur est-elle 
a pplicable? Elle n e l'est sùr ement pas da ns le cas de 
placement dans les établissements de l'Etat. En cas de 
placement dans une ins titution privée ou chez u n parti
culier, il n'y a pas de r épons de princip e possi ble, 'l'out 
d pend de la na tur e a u co nt ra t liant le mineur à l'ins
titution ou a u patron . 

Le Ininis t èr e de la Justice e~t chal'gé de fai re i napee
ter les placements, tant publics que privés, tant dans 
une institution que chez les pUlticuliers. U n service 
d'inspection est créé à cet effet. 

La questiol d es transferts de mi neur. en France on 
d it plus volontiers : T ransférelllent) n 'a pas été réglée pal' 
la Loi de 1912 mais par vole de circulai re ; ce sont les 
délégués à la Protection de l'enfance qui en sont ch ar· 
gés. 

La Belgique a passé divers engagements réciproques 
avec les P ays-llas, la Fr nce, le Luxembourg, l' Italie el! 
vue du ra'pa triem ent des mineurs dans leU!: pays d'ori 
gine. F'aute de place je ne peu x que l'envoyer au livre, 
pages l ïô à 181, le lecteur qui désirerai t se doc umenter. 

Un long d ' veloppement (P. 183 à 195 ) est accordé à la 
ques tion de la liberté surveillp.e (a rt. 25 e t 26). 

Ce r égim e est appliqué obll gatoirelllent dans tous les 
cas, sau f pendant que l'enfant est plae,> dan~ un établis
sement d'Etat. 

P our aider le J uge des enfants, la loi prévoi t une ca
tégorie de collahora teurs auxquels elle donne le nom 
de délégué à la P ro tection de l'Enfance. Ils sont nom
més e t révoqués par le Juge qui doit les recruter aussi 
nombreux que possible , parmi les personnes des deu;..: 
sexes, dans les couches sciaI s diverses et appartenan t 
aux opinions relig euses et philosophiques di fférentes. 
Certains de ces délégUés qu i ne peuvent consacrer tout 
leur emp à la protection de l'Enl"allce s eront bénévoles 
et n'au ron t !a eharge que de quelques m ineurs, d'autres 
au contrai r e, seront des délégués permanent, rétribués, 
mais la m odici té de eette rétribution rend difficile Iln 
r:ecrutem ent con venable, 

La tii-cne du délégué est multiple, Rien ùe ce qui tou
che le mineur n e doi t lui être étranger, il doit égale
ment être en con tact avec la famille, la surveiller à 
l'occas ion et maintenir deR r elations entre elle et l'en-

fant lorsque celui·ci est placé hors de son milieu. Lors
que le mineur es t libéré avec sursis, il veille à la stricte 
observa tion de cond itions imposées par le Juge. Il fait 
au Juge un r apport mensuel. Il effectu e les enquêtes 
sociales ordollnées par lui avant qu'il n'ai!. st.atué. Il 
effectue les transfe r ts . 

Les délégués n'on t pas de poul"oir dü à leuTs fl)uc
ti ons. En cas d 'ob tat:le, ils ne peu ven t qu 'en référer 
a u J uge, Ils :on t cependant protégé::; con t r e les outruges 
et les voies de fait par les dispositions du Code pénal 
Belge protégeant toute personne ayant un caractère 
publie. 

Ponr bien rempli l' sa fonction, le dél g ué doit possé
der de nom bre uses connaissances, d'ordre pratique et. 
théoriqu ~, juridique et pédagogique. A ussÎ des réunions 
de déiégués sont·elles préconisées. D'a utre part , certai
nes écoles de services sociaux ont des sections prépa· 
rant spéCialement à cette fonctioll. 

Les délégués du Juge des enfants n 'on t pas missioll 
cie s 'occuper de la fréquen t ation scolair e, c'est l'œu \Te 
des délégués à la fréquent.ation scolaire, 

Enflll le J uge des enfants trouve de préc ieux colla · 
borateurs daJ1S la personne des Juges de P a ix, Dans 
chaque can ton fonctionne également, al'ec peu de ré
sultat. semble-t-i1, un eonseil ' de tute lle, en vu e d 'Ol'ga
ni ser un meilleur fonctionnement. de la liberté sur· 
l'eillée, 

LP\l frais d'entre ien: Le R oi fi xe aunuellement le 
prix cie la .iournée d'en reti n des mineurs mis par le 
Goul'ernement dans un ét.ablissement spécial ou interné 
da.n:5 une éeole de bienfais nce d l 'Etat. 

Dans t.ous les aut.res cas, c'est le Juge des enfants 
(ou le Juge d'appel) qui détermine pour chaque ca , la 
sulJI"ention à allouer pour l'ent l'etien ou l 'éducation li\.! 
mine u!'. Cette li cision est toujours modifiable, Mais le 
d -pa rtement de la Jus tice s'est P.JllU rlu peu d'unifor
m ité régnant en la matière. Actuellement la question es t 
résolue com me su it : Les fra is sont examinés pal' l 'Ad
ministration, soumis il l'a pprobati on du .Inge des en
fants et les Juges S'y con formellt. 

En pr incipe, les frnis sont ft la charge d e l'enf nt 
ou de la personn e qui a fOn l'ers lu i l'obligati Oll. a lim ell
taÎl-a. L'a va nce eu es t fa iLe par l'Etat q ui les récupère 
selon le degré apprécié pal' le J uge, rI .. sol va bilité de ces 
person nes. 

Le ré ime de la loi de 1912 ne s'appli qu qu'au x en
fauts ayant commis un fait q ualifié infraction a lors 
qu ' ils n 'ont pas e nC01'e 15 ans, mais cette loi a prévu un 
régime de tra nsi tion coucernant l'en a n t Qui compa
ra ît devant les cou rs et. t ribunaux n'ayan t pas 18 ans 
accom plis (Art. 37). Il peut être ordonné qu'il restera 
à l'iss ue de sa peine rI'emprisonnemen à la dispo i
tinn du Gouvernement jusqu'à sa 21." a nn ée. Ce n 'est là 
(Iu'une faculté mais à cet e ffet, le P arque t doit r éunir 
concernant l'enfa nt, tous renseignements ;;111' sa. pel'
,;on nali tp, sa morali té et sa famille. 

Enfin clernière prérogative du Juge des enfants, il 
pa rticipe à la nominat ion des me1l1 bres de la commlg
sion de contrôle des ftlms cinématographiques. E n effet, 
en Belgique, le législateu r , effr ayé par l'i n fluence per
nicieuse que peut avoir le cinéma su r l'esprit. de l'en
fant a interdit aux mi neurs des deux sexes de moins 
de 16 ans l'accès d es cinémas lorsqu'il,; ne do unent p s 
de. fil m !'; autorisés pa r la commission en (U!!s tiOIl. 

Ayant ainsi fait le t our complet du problème, M. 
Velge donne une appréciation d'ensemble sur la loi du 
15 mai 1912 et ses résultats appuyés sur des statistiques, 
(P. 213 à 220) que je ne puis repI"Oduire i ci. Mais l'in
terprétation de ces chi ff res est délica te. L'augmentatioll 
croissante du nombre des affa ires soumises au J u e des 
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emants ne signifie pas obligatoir ement augmentatio 
para llèle de la délinquance juvénile, car il est à remar
quer qu'à ra ison du succès que connai:;sent dans le 
public les T ribu n ux pour enfants, on recourt bien p lus 
souvent au J uge des enfants qu'on ne le fai sait au 
début de la mi~e en app lication de la loi. 

« L'e: périence parait avoir just.ifié pleinement l'ini
tiative hard ie qUe constitue la Loi du 15 mai 1912... es 
résul tats ont été con8idérable~. » (P. 222). Cet a vis 
de M. Velge es t aussi parta.~p. par diverses personnali
tés comp tent es. -

Cett loi est-elle périmée, interroge-t-i1 .; 
« Faisons nos efforts pour enlever au Juge des en

fants ce qui lui l'este de répressi f... Mai~ laissons le 
« Juge », c'est-à-(lire membre du i>o uvoir judiciai re ... 
Gardolls-nous d'en faire un organ a dministratif. L'œu
l'Te du 15 m a i 1 912 ne demande qu'à êtr SUl' quelques 
po ints corrigés, sur d'autres pIus nombreux complétés; 
elle ne demande pas à ê tre tra n s r()rmé~ rlam; ses fon
dements. » (P. 224). 

elui qui aUl'a lu le li lTe de M, Velge connaîtra par-
. fai tem ent la légiSlation belge, aussi serai-je tenté de 
faire une comparaison avec celle f rançaise en la ma
tière, comparaison d'autant plus facile que la Fra uee 
et la Belgi que on t des institutions juridiques tant ci
viles que p nal s très semblables. Mais outre que cette 
dissertatio n a llongerait inconsidérémen t un article que 
j'a i dû faire long pour trahir le moins p ossible la pen
sé de l'a uteur du livre, je cons tate que cet 011 l'Tage 
a été édité en 941. B i n d es vén ements se sont passés 
depuis et il a ura it fallu ê tre renseigné exactement sur 
le tout. dernier état de la Loi de 1 !)12 et des t.endances 

n la matière, 
Je remarquerai cepenrlaul que le Code Pénal fr an, 

a is de 1810 prévoyait déjà en .son art . 66 que le mi
n eur de 18 a ns non d iscer n an t éüü t rend u à sa famille 
ou conduit. da ns une maison d correction , Ces mai
sons n'on pas èxistée ju squ 'à la Loi du 5 a oû t 1850 
qui organ isa les colonies péni t entia ires. L'évolution des 
idées rl eva it rendre com me en Belgiqu e, insuffisa nte" 
les dispositions légales, o.'où la loi du 22 jUillet 1912 
sur les Tribun ux pou r enfants et adol escen ts. B ien 
que postérieur de quelques ois Ù. 18, lo i belge, elle était 
beaucoup moins hardie, marquée à un plus g rand degré 
par u n caractère répressif (Compétenee uniquement en 
ma tière de crim ou de délit, maintien du Criterium du 
disceTn ement, collégialité du Tribunal , cours d' ssises 
en cas de crime, pas e disjonetion en cas de complice 
majeuT). Si bien qu e si la loi belge est encore d 'ac tua
lité, la loi française se t rouva périmée et düt être rem
placée par l'ordonnance du 2 fév rier 1945 qui a fai t 
l'objet d'études récentes dans la présente revue, ce 
qui permettl'a aux lecteurs de faire aisém e nt la compa 
ra ison entre les deux législa tion;;. 

G. EPR N , 
Magist1·Ut. 

i\IANUEL P R ATIQUE DE L ' ASSIS TANTE ' OCIALE, 
avec la colla lloration de MM. le pr of. Lelong-, les Doc
t eurs Le Moal, Serin, Duret, etc., de M. le Substi tut 
Boucheron, de Mme H . Cam pinchi, d e Mlle Chollet, 
etc" etc ... Tome 1"' - ouv rage de 356 pa ges, in- (' , 
prix 215 francs, Paris, 194ï, Editions Moret et Cie, 
8, place Sai nt-SUlpice, P aris. 

UTILISATION DU DESSIN 'OMME TEST PSYCHO
L OGIQU E CHEZ LES ENFANTS A TO M UX, par 
Mlles S. Cotte, G. Roux t M. A. Aureille, Conùté de 
l'Enfance cl -fic lente, l, r ue Molière, Marseille, 1947. 
1 brochure, 48 pages (12 planches de dessins). Pri .· 
n on indiqué. 

-----------------------------
TRIBUNE LIBRE 

Sous '0'1)/18 reçu 1(/. let/l''' 8Ul)·W)t.c .-

:\lonsienr le Direc!PUl', 

Vous aurez été, je n'en doute point, ém u comme nou~
mêmes de la eirculaire par laquelle le Ministre d e la 
Population et de la San té eutend imposer aux œuvres 
l'eeevant - comme la nôtre - en garde des en fan ts de 
ju ~tiee, la baisse de 5 'Ir, pour jan vier et févri e r, puis 
(le 1 0 0/,. à partir (lu 1'· '· mars, sur Ips prix de journées 
alloués. 

Ces dernier~ flont. du reste - an moins en ce qui 
nous eoncerne - absolum ent insutftsants, OUS avions 
dtî sollicit.er un ,relèvement , qui nou:> a été p romis, mais 
(lui ue nous est pas encore accordé et (Iont nous ne pou· 
vons p révoir l'importallr,e Qne nOll~ C'l'aignon" d'êli"e 
minime. 

En attendant, nous verRons, aux n.oun iciers, uue 
mensuali t é infér ieure d'uu inqu ième à celle p a yée pour 
les enfa nts as is tés paT la Populat.ion - Et nous avons 
versé sur les bases à nous accordées les mensuali tés de 
janvier et. fé vrier, Qui pourrait espérer un rever sement 
de la pa r de ce:; bral'es gells '? La. popUlation, d'ail
leurs, ne demande pas le rabais de G % ou 10 % a u x 
perso nn es qu r eçoivent ses propres pup illes ! Ce serait 
u n. om ble de la demander aux œuvl' s Qui reçoivent des 
e n!", n ts difficiles et, paT su ite, d'un placement pell com
mode. 

'l'out le monde ad met. qu'un enfa nt , dans sa fam ille, 
doit coüter 3,500 fr . Il llons est alloué, pour les enfants 
diflciles, 40 fr. par jour, soit 1.200 fr. par mois pour la 
nourriture et le logement , e t 5 1'1'. par jour (soit. 150 fr. 
par mois) pour la vêture. T otal par mois 1.350 fra ncs. 

Si nous devons subir une réduction de 10 %, soit 
, 35 francs, il nou s l'est ;ra, par mois, 1.215 franc , 

11 n ous manquera it do nc, pour faire face au m inimum 
vital reconnu par le Ch ef rlu Goul'ernelllent, par m ois, 
~,500 - 1.215 = 2,28fi francs, soi t un déficit de 65 o/c 
(Ill minimum vita l. 

Et nous avons pris le cas d'enfants de justice. POUT 
ceux qui 110US sont r emis p al' les -parents en vertu de 
l'arti c le 17 lIe la loi du 24 juillet ]889, il ne nous est 
a lloué en ton t que 25 francs paT jour - 750 fr. par mois 
pour les loger, vêtir, instrui re, soigner, habiller. • 'iÎ 
faut déduir'e 10 % de 7fiO, il nOliS restera 675 fr . pal' 
Illois. 

Nos pauvres gos es ne SOllt pas électeul'S. Cela se \"Oit 
bien! Mais ils le deviendront" S'ils gar dent de leur 
j eunes années le souvenir d 'une situation trop infé
rieu e à celle de leurs ca mara des d'école, à n'en pas rlou
ter, on en fera des envieux, des aigris, des ennemis fi 
l a Société, E st-ce celà qu'ou veut? 

Je l'OU~ prie, Mons ieur le Direeteul', etc., etc . .. 

X ... , 

J{(/(listrl1t: llOl/o/·aIlT. 

P OUR COMPRENDRE LES E NF A_ T~, par le D t' Si
mone Ma rcus, l 1'01. 112 pages, Ed . Bourrelier, P aris, 
1947 . Prix non Indiqué, 
'e peti t ou l' rage préfacé par le Dr Heuyer, est uu l' é

rilable petit guide pra tique ponr les c hefs et cheftain es 
rIes unités scoutes ainsi Que ponr tous les éduca.t eurs et 
les parents. 

EXPERIENCE ET EDUCATION , pal' J ohn Dewey, 1 
\ ' 01. 94 pages, Ed . Bourrelier, Paris, 194·ï. Pr!.-: 86 fI', 
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Etude d'une population scolaire 
d'orig ine française et étrangère 

par 

P. LE MOAL, M, POURDIEU, M, GATINEAU 

Nous nous prO[lOS<lIl'; ù'ét.udier brièvemen dans cet 
article qnelques données l'e lath'es à la popu lat.ion sco: 
laire d 'une c; om mllne de la proche banlieue su d·oues t 
de Par·is. 

Outre l'intérèt habi tu el que présente l'étude de toute 
population scolaire nO\ls trouverons ici c lu i de pouvoir 
préc iser l'influence, SUI' le n ivea u général intelleet.uel 
et scola,i l' e, d'une fort p roportion d'enfa nts d'ptranger~ 
natu ralI sés ou non . 
. Au moment où nous a"ons (;OlllmellCé ce travail, les 
ecoles comruunales comptaient 2.541 l' lèves clont 493 
d'origine étrang're (soit l!l,~ 'Id, le tout réparti en ci nq 
groupes scolaire , 

Les tests colleeti fs Il'ont p u être posés qu'au x seul" 
enfants de moi us lie 12 ans puisque c'était le Test cie 
Gile qui était employé. Ain,;i 1.170 sujets ont été testé,;, 
nombre suffisan t pou r qu e les conclusions pu issent être 
·reportées sUr l'ensem ble de la co llectiv ité scolaire 

Commen t se répart.ü;!ient an pOint dt' \'lI e intelle~tuel 
écoliers et écolières ,) , 

Chez les ga l' 'ons: 
5,3 % sont au moins débilE's profonds Oll imbèciles. 
40 % sont des d ébiles. 
41 <;10 sont d 'i ntelligence uormal". 
13,fi % sont bien cloué,;. 
Chez 1 s fiII S 011 comptE': 
8,2 o/c de d biles profonds. 
45,5 % de débiles. 
37,2 70 de sujets normaux. 
8,9 c de sujets bien doués. 

P récisons que nous metton s lÏans le groupe des débile: 
ceux ou celle,; qui Ont Ull r e ta rd intellectuel supérieur' à 
Un Il ou atteignant deux et trois a n ' ; que les sn jets 
bien donés on t un niveau m ental s upér ieur cI'au moins 
une an née et dem ie à leu r âge rée l. 

Si nous nous contentons de (leux groUpE'S: intellig"nt 
e t reta r dé nous t.rOllverons : . 

ch ez les garçons: 45,3 ', ; rlc' retardè;;; ,34,;:; 'Ir de 
sujets intelligen ts. 

chez les fill es: !i3,7 ')i ,le l'E'tardés; 46 ,1 'A de sujets 
intelligents. 

Le ni l'eau intellectuel des ga r çolls est donc meilleur 
que celui des fille , le décalage porte sur environ 8 0/. 

Veut·on envisager des solntions pra 'iques ? ,. 
II n'est pIns à clémontrer qu e les r etardés intellectuels 

perdent leur temps dalls le fond d'u ne classe normale où 
ils reste;tt quelquefOis p lusieurs années salis qu'on puiSse 
songer a les faire mont.er à 'échelon supérieur; u n 
exemple non exceptionnel, celui de G. qui est resté 4 
ans en cours prépara t oire (d e 6 à 10 ans) ayant d'ê tre 
admis en dasse cleperfectionnement. Heureux quand on 
n'assiste pas à une véritable incoh ér ence dans la pro· 
gression imposée à l'enfant; t émoin le cas de B., qui 
a sauté ùeu x classes d'un tOUD et qui, un jour, se re· 
trouve, enfin, à la place qui lui convi ent clans la classe 
de perfectionn ement. 

Des progrès sont possiblès pour de te ls e ufants dans 
les seules classes de perfectionn m ent qui g râ ce à. 1 u r 
~tIe.c t.if restreint permettent au maître de s ' in téresser 
mdlvlduellement à. chaqu e enfant en utilisant dps Illé· 
t.hod es pédagogiques spéciales. 

Au moins 134 d e nos garçons et 256 de nos filles relè· 
"ent de la classe rte perfectionnement.. Et nOlis ne des· 
~.inons à la classe d t> perfectionnement que les retardés 
mtelleel uels (l'un an et dem i il trois aus an plu~, CP qui 
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est véri tablement le maximum qu 'on pui sse se permettre 
~~r nous laissons ainsi en clas~e normale 'i7 gar çons et 
.1::, filles qUI ont. llll retard .n teIl ctllel d'un an. T rOll 
souyent e n elfet la classe (Je perfectionn ement dedeut 
le véritable clépotoir ( le mot 11'est pas trop fo r t) du 
groupE' scolaire ou de la comm une. On y trouve à cô t? 
lIe grands instables, u n lot importalli. cle débiles pro
fonds o~ cl'imbéciles voire des mongoliens qui n e progr es· 
sent guere et. prennen t le places d'enfants, eux, éduca· 
bles. Cette classe a , de ce fait, une mau aise réputation 
et sOlll:ent les parents r efusent d'y con duire leurs en· 
fan.ts . De son cô té, le m aUre se décourage pOUl' peu qu'il 
n'a It pas une soliele vocation le ponssant vers les a nor· 
maux. Nous avons r en contré clans un commu ne de la 
banlIeue·est, un e jeune institutrice tou t fr aîchement sor· 
tie de l'école normale, n 'ayan t a ucune formation spéCia le 
qu i se plaignait, à juste titre, de s'être ' u confler 11ne 
c lasse, de perfectionnemen t paree qu'elle é tait la p lu , 
Jeun e . 

Quoiqu'il "Il soit si l'effectH normal ,l'une class lj cie 
])ertectlOnl1el~1ent est fixé heureusement à qu inze, il 
nous aurait tallu - pour les seuls enfa nts a ya Itt 12 ans 
e.t moins d'â ge légal - vo ir créer 9 class s de perfec
t IOnnement pou r garçons e t l , classes PO Ul' fil! s à tlll 

m oment où fonctionnait dan s cette commune u n~. telle 
cla sse pour O'arr; OIl S , e t. une autre pOUl' fill es' 

Quant au ,' g rands arriérés cl ,3 deux sexes ils d n'a ient 
~U ' all,;s i jou ir cl'un régin e !;ppcial: quatre ou .inq 
classes leur seraient nécessai res. 

Ces ch i ffres fonL m es urer l'alllplpllr du problème qui 
se pose. 

Ma is il existe uu e au l r ca tégorie d'enfal1 ts qui aurai t 
tJes~m, elle aussi, (le méthocles scolaires spécia le:; il 
s'agit. des r etardés 8coh~i es, Ceux·ci ont. une i ntelli~en e 
1\Orm.a le mais du fait d'insuffisa nce de fréq\lent~tl Ol{ 
scohlIr~ ~u de troubles ùu ca ractère parmi lesquels J'lm;· 
tabiiite tient une place importa nt , ih; n'ont pu atl pl n· 
dre le deg ré cl 'instruction normal à leui' â ge. 

, OIS avom; dénombré les re tards scolaires (l e \lU an 
el de deux ans. 

107. garçons , so it 1 0 (le de l'effectif total (u n gro upe 
scolaire ne figure pas dan~ cette statist iqu e) . 

et 208 filles . soit 1 ï ';le de J'effecti f to Utl re lèven t de la 
clas,;e de rattrapage, 

in, i a u moins 38,3 0/( des garç(ln,; (28,3 o/r de l'etaI" 
dés i~te:lectup.ls + 10 10 de retardés SCOla ires) 

_ et ,;) l,b 'f" de fi!les ( 34,5 % de retardés intellectuels + 
l, ~'o de retardes scola ir es) Ile sont pas il leur place 
dan s la classe qu'ils fT équ entent. 

C:0 nriens ns encore davantage ces résultats et nous 
nrnverons à cette noti on qUe 2 classes sur 3 co nvien· 
nent ' aux gu~çons qui les constitue nt, 1 classe sur 2 seu· 
lement aux hIles . 

Pour' leS enfants plus âgés les même" problèmes Re 
pos ent el lout. pa rticuliè rement POUl' les classes de pré· 
al)prEmtIssag: . .on n'a dmet. pas dans ('es classes les en· 
fa nls ret~~'cles II1telIec:tueliement, or, plus qllE' d 'a utres -
parce qu Ils ne pou rron t absolument gagner leur "ie 
ql~'aU .moyen ~e leu rs ::nains - ils auraient besoin d'êll' e 
tres tot c!re,;sel\ au POlllt cle , ' lH' motenr. L a c r éation de 
classe de pré·apprentissage POUr débiles s ' im pose don c. 
11 y aurait grand intérêt à ce que l'accès en soit ouvert l 
plus. tôt possible à 12 ans par exemple. Là ces enl'ant~ 
cont lI1yeralent à acquérir, ,,;elon leur rythm e, quelque' 
connai ssances scolaires et dé jà, ils s 'en traîneraient aux 
trayaux mUllllels. Ils feraient a insi, en quelque sorte un 
s tage de p ré-orien tation professionn elle qui permettrai t 
le momen t \'enu de les d iriger a"ec plus de certit ude. 

A ce moment encore de n ouvellE's d ifficullés de pla' 
cem ent vo nt se présenter. De plus en plus, le. ceu u 'eli 
?e , ror~a tion . prof~ssion~l el~e etIectuent u n e sélection 
a.l n u ee, Ils >iont a vrru cl1re pour la p lupart . subme r · 
ges de demandes et les professeurs préfèrent - combi en 
on les con;prencl - avoir u tIn ire à cie" sujets bien dou~s 
capablés d obtenir le C. .P . 

M,a is, une fo.is enc~r~, les pau:'r8s débiles so nt xci us. 
L p 'l l1 fpl']TIf'1lt mlll1lClpul ;;(·o ln1l'p_ ll ~C!,sl'< i tt'r"iI ,1 011(: : 

_ la création' de nombreuses classe de perfectionne
ment. 

III création de classes de rattrapage, l'une d'elle 
bez les garçons et che7- les fiUe pourrait être réeer,ée 

plus sp~ialement au. petils caractériels en partfculier 
insta hles. 

_ la création de da 'se:; Ile (!ré-apprentissage pour 
débiles. 

_ la création d'un t'l'-Iltre de formation-proCessio n Ile 
pour débiles. 

es nombre: (I ll" I\()U H a \ Oll~ donnés prouvent qU'i! 
n'y aurait aucune difflcultts à Lrouver les éléments né· 
cessaIres pOli\' remr'Ii r ("Cs ('la se~ et ces centres. 

Il serait douc urgent de former de." jnstllu t ~u rR, Ilet' 
p rofesseurs "'Il~('inlisés et compétents. De lu. , pnur 
a '.'.olr des résullllts. il faut procêder li \ln dépistage prp

· 
coc . Il est facilp à t'frect Ul"r. _ [alheureus!' rnent ce pr,,
rnier l ral'a1l acconl\lli: manllul"raien le" nloyetlB ùe réa
lisaI ion p ratique 

Il no s l'est!' à. euv!sag"r queUe est l' cUon :u\' le ni
, 'an gênéral inlE'llectuel dE' la pOllulatlon scolaire, de!' 
nombreux enfant-- (}'origtn étrangère qui entrent dau 
sa conHtit utiOlI, 

Notre COllllllune cumptaH . rappell11l51e , ·193 enfams 
d'origine él rangëre üLSCrit ~ ,lans les ê ole., SOl! 19 4 '0 

d l' J1ollula lioll scolaire totale, 
3ii1 ,staient .\.rmélliens; l~ Italiens; 2~ Espagnols 
Ch.l I~s l!tll'('Ol1s on peut d'l'!' que pratiquem nt J'fol ... 

m ent '-'rranger 'ÙillPOl't allcune modi!\cation appr ·cin· 
ble uu l1În.'UII inlelle('tllt'I de l'eu l'-mble. 

Nous [l\'OIlS ln effet trom·.! ;;,3 <;, de l'etard~s int 1\1:('
tuels pour la totalité de!' garçons - la proportion e!-« Il 
4;,1 'il, 1tpz le;: ptraneers, 

Chl"y' ,filles, 1 Il'pU e" pas de même. le.o;; nombr,,~ 
ohtenu>; marQuent u n écart Ilettem nt' plus Important: 
1" ,2 "I r (46,1 % el 61,3 %), 

Or le même t e"t a ' té employé pOlI" les go rçoll_ t 
!Jour 1, t\lle~ el en la circol}l5tancp il présente l'a\ on· 
tage rl'êt l'e RIIA!';i pt'u el'bal (Ille possilJle, 

En raison tle l'i lpnrlllnCe de la colont" arméniennE', 
nous avons rE'clI!'l'l'llé s'il exislai del'! factl"urs capabl~" 
d 'ayoir ù's répercussions ;iUI' l'adapfation de~ f'nraut, 
au milieu français. 

24 seulemeut soit ï o/c n sont pas natlunalisés; cet 
:tl'gl m ni Il 'II r " id Illll!<nt ;Hlcune ·aleur. 

}',[ais da os 119 des lanuUes armeniennes étudiées ~II t 
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33 '<, on ne a rle pm; le frant;ais et 152 ellfants BOit 
,13 ' 't- !réquenteut l'école arménienne du jeudr, leur édu
alinn est donc bilingue, 

. -ou, n 'al ons pas d statistique au point de vue ca
ractériel qui n~us peI'mette de dire 'il exist da'l'antage 

1: troubles chez les étrangers que cbez les Françai s, 
_ '011" e connaissol S flue le ehHl'res de.s sujets envo~'és 
il notre con.ll1ta iOIl de psychiatrie Infantile, Ce que 
II('U" pounm: affirmer c'est qu'l! existe des milie ux fa · 
miliaux tels que jamais une mesure de naturalisation 
n'a uralt dll étre prise. 

Au moment où l'OH songe à importer de!' é léments 
t<tran~ers pour rt'penplp,' la France, il n 'esl peul· 'tre pns 
inutllt' d'insll!tel' SUl' ces fails. 
l. n'esl pag IlOU, qlli m llllmison l'importance du 

prublème de nlOra litf; (Illi sc po!<c acluellen .. enl en l!' l'ance, 
en particuliel pOUf le petits Français aut hentiques; 
nnus ne IUAcollnai~. ons pas danlntage l'inftuence désas · 
Iltnse due à certains contages ramilluux ou extra. fawi
l,lUX cht'z les ft'ançais d'origine, 

_ -ou» ne prOfes.<;olls non pins aucune xénophobie s)'s-
,omM i 'lUe llIai!; nou, pensons du moins que les f'rança.is 

1 nt le druit de demall(ler aux pt rll OI~ers (lui solliCitent 
leur llllltll'ulisl\tioll de n'être point del! facteurs d'ag· 
era,'utitll'1 (lu niYNHl moral DU ries facleurs de tlt"géllé
Te: ';'IlCC. 

::-.1011. pourrions rapporter pin.' !l'lIlIe obsenation de 
tl'"uh l!;'S gr(t,'e" du t11.racrère .l.1pz des enÏ!Illts (le nat ll' 
1 alisé> , trouhles iIllPutahles en grantle partie au milieu 
tmllllia l. 

11 .-el'ail heureux qu'à l'ayenir nOlis 'elllions donc à 
11 pas intToduirp dans la comm n naut(· rrançalse des élé· 
III 1lt~ d~génér';s nu pef\'<)ni~ qu i li e pem ('nt constituer 
RU tlltal quI>. rie s charg ,upplél11en' rlir'es iutUciaire!; ou 
P") ell Iiltriqll HS . 

Puisque le problème de la repopulatlnl\ rrruv'alile faule 
l'Il Pl' Cl d'u\'ol1' 081 l'alH)f(ler de fI' nt (lI'u·t-on pal! ,·u 
un juurnal médical français trailer cette quest ion dans 
~ n plli lurial sans que le mut ou même l'idée d'a' on e
lIlellt S'y trouye) doit être ré uln (laI' l'immIgration, que 
du moins des règles sévères soie II édictées (J\li Interdi
~ t l, n at.u l'lllisaUou aux sujets tarês nlOralement, in· 

., ""t\teI!ljmeut on phy~iquement. 
Ili ons-le nettelUenl : Ull bon examen méùico-p»ychio 

riUll(' el une enquête honnête P. t approfondIe "ont préff 
rabh. f de!' recoIllman(latinns politiques. 
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DÉCLARATION DES ROITS DE L'ENFANT 
Déclaration de Genève, 1924 

1. L enfant doit être mis en me:;urc je se cl vdopper J'une fa ... )n n,)llllule. 'Tlateriellemenr et spirituell ement. 
2. L'enfant gui a faim d II! ~tre nourri; L Ül1 malade oit être 0 ..!ne: l 'Ill nt arrieré doit être en Ctl U-

rag' : l'e'l;tant .lévoy~ :loit étre ,..lment". L' )fphelin Ct l'abanJùn le cl Il\' Il( erre recuèillis e t secourus. 
5. L'enfaIH doit ctr' t..: Drelllkr n f.:.:evoir ~ se,' urs en telTlPS de dClre e. 
4. L'enfant d()ir~tre ml. en fi' ure,je ga.!;ner:> vie et doit ètr~ protés_' contre l'e:-.pl itation. 
5. L'enfant doit être dt'\tc Jan le ~entim _ t..:( ' _ ;e~ meilleures qUllluéli doivell ~tre mi e:; au service de tous . 

Par sa documentation 
Son bulletin périodiq e 
Ses conférences 
Son centre d'information 

LA REVUE " SAUVONS L'ENFA CE " 
Cherche à améliorer 

le statut des 
enfants irréguliers et dévoyés 


